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CNT Office S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6460 Echternach, 21, place du Marché.

R.C.S. Luxembourg B 103.766.

Constatation de cession de parts sociales

Suite à une convention de cession de parts sociales sous seing privé, signée par les cédants et les cessionnaires en date
du 21/05/2008 et acceptée par le gérant au nom de la société, il résulte que le capital social de la société CNT OFFICE
S.à r.l. est désormais réparti comme suit:

COMPUTER NETWORKS TECHNOLOGIES S.A., ayant son siège social à L-6460 ECHTERNACH, 21, place du
Marché: cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Total: CINQ CENTS parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Echternach, le 21/05/2008.

Pour extrait conforme
Computer Networks Technologies
L'associé
Signature

Le gérant
Signature

Référence de publication: 2008076716/503/23.

Enregistré à Luxembourg, le 6 juin 2008, réf. LSO-CR01926. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087652) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

Piccadilly Minor Capital S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 129.341.

EXTRAIT

Il résulte d'un contrat intitulé "share sale and purchase agreement" signé en octobre 2007, mais avec effet rétroactif
au 24 août 2007 que:

1. M. Mark TAGLIAFERRI, résidant à Second Floor, Flt 2, 105 Cadogan Gardens, Londres SV3 2RF, Royaume-Uni, a
vendu a vendu 4.200 parts sociales, d'une valeur nominale de 1 euro chacune, à la société La Petite Maison S.à r.l. (an-
ciennement dénommée «Symmetry MT S.à r.l.»), une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son
siège social au 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg et immatriculée auprès du R.C.S. de Luxembourg sous
le numéro B 129.527;

2. Symmetry RW SARL, une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 41, boulevard Prince Henri,
L-1724 Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 129.393,
a vendu 4.200 parts sociales, d'une valeur nominale de 1 euro chacune, à la société La Petite Maison S.à r.l.;

3. Symmetry SLG SARL, une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 41, boulevard Prince Henri,
L-1724 Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 388, a
vendu 4.200 parts sociales, d'une valeur nominale de 1 euro chacune, à la société La Petite Maison S.à r.l.;

Suite à ce transfert de Parts Sociales, la société La Petite Maison S.à r.l. détient 100% du capital social de la société
Piccadilly Minor Capital S. à r.l., soit 12.600 parts sociales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 juin 2008.
Pour l'étude Schaeffer
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2008078939/5770/31.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05287. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080090117) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2008.
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R.C.C.M. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 65, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 103.440.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale, réunie extraordinairement au siège de la prédite société le 16 juin 2008, a pris à l'unanimité
les résolutions suivantes:

1. «L'Assemblée décide de transférer le siège social de la société de L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal, à
L-1611 Luxembourg, 65, avenue de la Gare.

2. L'Assemblée décide de révoquer de son poste d'administrateur de la société, Monsieur Federico CIUFFA.

3. L'Assemblée décide de nommer comme nouvel administrateur de la société Monsieur Jérôme GUEZ, dirigeant de
sociétés, né le 28 mars 1951 à Casablanca, Maroc, demeurant à L-1140, Luxembourg, 28b, route d'Arlon. Le mandat du
nouvel administrateur ainsi nommé prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'année 2010.

Pour extrait conforme
Jérôme GUEZ
Président de l'Assemblée

Référence de publication: 2008076802/7790/21.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juin 2008, réf. LSO-CR05734. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087006) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

Sival International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 88.473.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 30 mai 2008

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 30 mai 2008 que:

- Le Conseil d'administration accepte la démission de Madame Magali Zitella, employée privée, avec adresse profes-
sionnelle 8-10, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, de ses fonctions d'administrateur avec effet immédiat.

- En date du 30 mai 2008, le Conseil d'administration coopte en remplacement de l'administrateur démissionnaire
Monsieur Pierfrancesco Ambrogio, employé privé, avec adresse professionnelle 8-10, rue Jean Monnet, L-2180 Luxem-
bourg.

Le Conseil d'administration soumettra cette cooptation à l'assemblée générale, lors de sa prochaine réunion pour
qu'elle procède à l'élection définitive.

Luxembourg, le 30 mai 2008.

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008076961/5387/23.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04612. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

Aviation Leasing OpCo 7 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 2, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 139.397.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the thirteenth of June.

Before us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

HSH Global Aircraft I S.à r.l. (formerly Aviation Leasing Holdings S.à r.l.), a private limited liability company ("société
à responsabilité limitée"), incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office
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at 2, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, registered with the Register of Commerce and Companies of Luxembourg
under the number B 127.642.

The appearer for the above is here represented by:

Mrs Emilie KAYSER, lawyer, residing in Luxembourg by virtue of a proxy given under private seal dated June 13, 2008.

Said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée"):

Chapter I.- Form, name, registered office, object, duration

Art. 1. Form - corporate name. There is formed a private limited liability company under the name "Aviation Leasing
OpCo 7 S.à r.l." which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular
by the law of August 10th, 1915 on commercial companies as amended (hereafter the "Law"), as well as by the present
articles of incorporation (hereafter the "Articles").

Art. 2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

2.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

2.3 However, the Board of Managers of the Company is authorised to transfer the registered office of the Company
within the City of Luxembourg.

Art. 3. Object.

3.1 The Company's object is to acquire and own title to one or more aircrafts (the "Aircraft"), to act as lessor in
operating leasing agreements for the Aircraft, to enter into loan agreements with HoldCo and other lenders and into
other transactions related thereto.

3.2 The Company will, inter alia, accede to or, respectively, enter into the following service agreements (the "Service
Agreements"):

(i) The Investment and Technical Advisory Agreement;

(ii) The Administration Agreement;

as soon as the Company is a member of HoldCo's Group.

3.3 The Company intends to raise capital, inter alia, by way of a shareholder loan agreement with HoldCo in form of
a profit participating loan ("PPL") and (secured) senior loan agreements with other creditors.

3.4 The Company may also enter into the following transactions, it being understood that the Company will not enter
into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity
of the financial sector:

- to acquire or sell or make other disposition and hold, directly or indirectly, interests (including shares) in Luxembourg
or foreign entities, by way of, among others, the subscription or the acquisition of any securities and rights through
participation, contribution, underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way, or of financial debt
instruments in any form whatsoever, and to administrate, develop and manage such holding of interests;

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not
limited to, the issue, on a private basis, of bonds, notes, promissory notes, profit contingent rights (Genussrechte) and
other debt or equity instruments, the use of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument
issued by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company and of any Managers or officers of the Company, within the
limits of Luxembourg Law;

- to acquire title to one or more Aircraft and to enter into any agreement necessary to maintain the Aircraft in good
and marketable condition;

- to enter into operating leasing agreements with respect to Aircraft owned or to be owned by the Company and to
dispose of such Aircraft;

3.5 The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operations and in general,
all transactions which are necessary to fulfil its object as well as all operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its purpose in all areas above.

Art. 4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.
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Chapter II.- Capital, shares
Art. 5. Share capital.
5.1 The corporate capital is fixed at twenty thousand US Dollar (USD 20,000.-) represented by two hundred (200)

shares of one hundred US Dollar (USD 100.-) each (hereafter referred to as the "Shares"). The holders of the Shares are
together referred to as the "Shareholders".

5.2 In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the Shareholder(s).

5.3 All Shares will have equal rights.
5.4 The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by the Law.

Art. 6. Shares indivisibility. Towards the Company, the Company's Shares are indivisible, since only one owner is
admitted per Share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 7. Transfer of shares.
7.1 In case of a single Shareholder, the Company's Shares held by the single Shareholder are freely transferable.
7.2 In case of plurality of Shareholders, the Shares held by each Shareholder may be transferred by application of the

requirements of Articles 189 and 190 of the Law.

Chapter III.- Management
Art. 8. Board of managers.
8.1 The Company is managed by three Managers (the "Managers") appointed by a resolution of the Shareholder(s).

Two of the Managers shall be Luxembourg resident individuals. One of the Managers shall also be a Class B Manager of
HoldCo. The Managers will constitute a Board of Managers ("conseil de gérance") (hereafter the "Board of Managers").

8.2 The Managers need not to be shareholders. The Managers may be removed at any time, with or without cause by
a resolution of the Shareholder(s).

Art. 9. Responsibilities of the managers.
9.1 The Board of Managers shall agree on regulations regarding their internal organisation.
9.2 The Board of Managers shall, in addition to any matters to be decided in the day-to-day business of the Company,

or according to the Law, these Articles or their internal regulations:
(i) decide on any
- investment proposal;
- disposal proposal;
- lease proposal;
- funding proposal; and
- any other proposal;
in each case as presented by the Investment Advisor and the execution of any such transaction, in each case subject

to approval of the Shareholders pursuant to Article 14.8;
(ii) appoint a new investment advisor upon termination of any existing investment advisory agreement and decide on

the entering into a new investment advisory agreement and any substantial amendments of an existing investment advisory
agreement, subject to approval of the Shareholders pursuant to Article 14.8;

(iii) recommend the appointment of a liquidator of the Company to the general meeting of the Shareholders; and
(iv) consult with the board of managers of HoldCo if necessary.

Art. 10. Powers of the board of managers and opposite interest.
10.1 In dealing with third parties the Board of Managers, without prejudice to Articles 8 and 11, will have all powers

to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent
with the Company's objects and provided the terms of this Article shall have been complied with. The Board of Managers
may not take any measures that require the Shareholders' approval according to Article 14, before such approval has
been granted to the Board of Managers. Such approval can be granted by fax or letter.

10.2 All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall
within the competence of the Board of Managers.

10.3 In the event that a Manager has an opposite interest or a (potential) conflict of interest to the interest of the
Company in any transaction submitted to the Board of Managers, such Manager must advise the Board of Managers and
must have such declaration mentioned in the minutes of the meeting of the Board of Managers. The relevant Manager
shall not vote on any such transaction and such opposite interest or a (potential) conflict of interest shall be reported to
the following general meeting of shareholders prior to any vote on other resolutions. This Article 10.3 shall not apply to
such Manager who acts also as Manager of HoldCo with respect to any transaction relating to the Company and HoldCo.

Art. 11. Representation of the company. Towards third parties, the Company shall be bound by the joint signature of
any two Managers or by the signature of any person to whom such power is delegated by jointly any two Managers. For
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the avoidance of doubt, the Company shall be bound by the signature of one Manager to whom such power is delegated
by another Manager in a special proxy (in written form or by e-mail or facsimile); in this case, this Manager shall sign for
itself as Manager and on behalf of the other Manager he represents.

Art. 12. Delegation and agent of the board of managers.

12.1 Any two Managers may delegate its/their powers for specific tasks to one or more ad hoc agents.

12.2 Any two Managers will determine any such agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of its agency.

Art. 13. Meeting of the board of managers.

13.1 The meetings of the Board of Managers are convened by any Manager.

13.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions without prior notice if all the Managers are present
or represented and have waived the convening requirements and formalities.

13.3 Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or telefax or email or
letter another Manager as his proxy.

13.4 The Board of Managers can validly debate and take decisions, if two Managers are present or represented. De-
cisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority of all Managers.

13.5 The meetings of the Board of Managers shall be held at the registered office of the Company or at some other
place in Luxembourg.

13.6 The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by all Managers present or represented at the
meeting. Extracts shall be certified by any Manager or by any person nominated by any Manager or during a meeting of
the Board of Managers.

Chapter IV.- General meeting of shareholders
Art. 14. Powers of the general meeting of shareholder(s) - votes.

14.1 If there is only one Shareholder, that sole Shareholder assumes all powers conferred to the general Shareholders'
meeting and takes the decisions in writing.

14.2 In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the
number of Shares, which he owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. All Shares
have equal voting rights.

14.3 If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can
be validly held without prior notice.

14.4 If there are more than twenty-five Shareholders, the Shareholders' decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

14.5 If there are less than twenty-five Shareholders, each Shareholder may receive the text of the decisions to be taken
and cast its vote in writing.

14.6 The shareholders' meetings shall be held at the registered office of the Company or some other place in Lux-
embourg. A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or
any similar means) an attorney who needs not be a Shareholder.

14.7 Collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital adopt
them. However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority (in number) of the Shareholders
owning at least three-quarters of the Company's Share capital, subject to any other provisions of the Law.

14.8 A Shareholders' resolution shall be required, inter alia, for

(i) the change of the legal form of the Company;

(ii) the transfer of the registered office of the Company outside the city of Luxembourg;

(iii) an amendment of the corporate objects of the Company;

(iv) the removal of any Manager of the Company with or without cause;

(v) any merger, demerger or similar corporate reorganisation of the Company;

(vi) the acquisition or disposition of assets, in each case exceeding EUR 20,000;

(vii) the acquisition or sale or disposal of interests or shares in Luxembourg or foreign entities;

(viii) the decision on any

- investment proposal;

- disposal proposal;

- lease proposal;

- funding proposal; and

- any other proposal;

in each case as presented by the Investment Advisor, and the execution of any such transaction;
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(ix) the decision on the consent of the Company as shareholder or holder of interest in a Luxembourg or foreign
entity, if such consent is required by the articles of the respective entity;

(x) the appointment of a new investment advisor upon termination of any existing investment advisory agreement and
the decision on the entering into a new investment advisory agreement and any substantial amendments of an existing
investment advisory agreement;

(xi) activities which are outside the Company's ordinary course of business, including (without limitation) other than
as laid down in Article 3.1, Article 3.2 and Article 3.3;

(xii) the entering into (i) employment contracts, and (ii) service agreements for the purpose of the objects of the
Company if the annual amount payable under each such service agreements would exceed EUR 20,000;

(xiii) the conclusion of other legal transactions which impose obligations on the Company amounting to more than
EUR 20,000 in an individual case;

(xiv) the raising of loans and granting of security for the repayment of such money if the amount of indebtedness
outstanding at any time would exceed EUR 20,000;

(xv) the provision of guarantees or similar liabilities for third parties;

(xvi) the conclusion and termination of tenancy and leasehold contracts;

(xvii) the representation of the Company in lawsuits against a Manager; and

(xviii) the initiation of court proceedings in which the value of the matter in dispute exceeds EUR 20,000, save where
such proceedings concern the enforced recovery of outstanding debts.

14.9 Any such shareholders' meeting resolution pursuant to Article 14.8 shall be binding on the decisions and actions
by the Board of Managers.

Chapter V.- Business year

Art. 15. Business year.

15.1 The Company's financial year starts on the 1st January and ends on the 31st December of each year.

15.2 At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Board of Managers, and the
Board of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

15.3 Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 16. Distribution right of shares.

16.1 The profits in respect of a financial year, after deduction of general and operating expenses, charges and depre-
ciations, shall constitute the net profit of the Company in respect of that period.

16.2 From the net profits thus determined, five per cent shall be deducted and allocated to a legal reserve fund. That
deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal reserve fund reaches one tenth of the Company's
nominal capital.

16.3 To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution of net profits as dividends
(subject to Article 16.2) and to the extent permitted by law and by these Articles, the Board of Managers shall propose
that cash available for remittance be distributed as dividends, subject to any contractual restrictions of the Company that
may exist (including without limitation the PPL).

16.4 The decision to distribute dividends and the determination of the amount of such distribution will be taken by a
majority vote of the Shareholders.

Chapter VI.- Liquidation

Art. 17. Dissolution and liquidation.

17.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single Shareholder or of one of the Shareholders.

17.2 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with the applicable
legal provisions.

17.3 Upon Shareholders' meeting resolution, the Company shall be liquidated if the Aircraft of the Company have been
sold or disposed of.

17.4 The liquidation will be carried out by one or several liquidators to be appointed by the General Meeting of the
Shareholders, which shall determine their powers and remuneration, subject to recommendation by the Board of Man-
agers as set out in Article 9.2.

Chapter VII.- Applicable law

Art. 18. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.
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Art. 19. Definitions and interpretation.

"Administration Agreement" means an agreement under which the Central Administrative Agent will provide certain
domiciliary, management, administrative, accounting and related services in relation to HoldCo's business and/or to the
business of HoldCo's Group;

"Central Administrative Agent" means Hauck & Aufhäuser Investment Gesellschaft S.A., a public limited liability com-
pany ("société anonyme") incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office
at 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg and being registered with the Register of Commerce and Companies of
Luxembourg under number B 31.093;

"Class B Manager of HoldCo" means a class B manager of HoldCo, as defined in the articles of association of HoldCo,
as amended from time to time;

"HoldCo" means HSH Global Aircraft I S.à r.l. (formerly Aviation Leasing Holdings S.à r.l.), a private limited liability
company ("société à responsabilité limitée"), incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its
registered office at 2, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, registered with the Register of Commerce and Companies
of Luxembourg under number B127.642;

"HoldCo's Group" means HoldCo and the OpCos;

"Investment Advisor" means Amentum Capital Limited, a limited company duly organised and existing under the laws
of Ireland, having its registered office at 1 Strokes Place St. Stephen's Green, Dublin, Ireland and registered with the Irish
Companies Registration Office under number 411598;

"Investment and Technical Advisory Agreement" means an advisory agreement to be entered into between HoldCo
and the Investment Advisor, by which the Investment Advisor will provide or procure, inter alia, the provision of invest-
ment recommendations and acquisition advisory services and management and technical services in respect of the aircraft
owned or to be owned, as applicable, by HoldCo's Group.

"OpCos" means the companies in Luxembourg or other jurisdictions established or acquired as wholly owned sub-
sidiaries by HoldCo and which shall acquire or hold aircraft;

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31
December 2008.

Subscription - payment

The capital has been subscribed as follows:

HSH Global Aircraft I S.à r.l., 200 Shares

All these Shares have been fully paid up, so that the sum of twenty thousand US Dollar (USD 20,000.-) corresponding
to a share capital of twenty thousand US Dollar (USD 20,000.-) is forthwith at the free disposal of the Company, as has
been proved to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand five hundred Euro.

General meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, HSH Global Aircraft I S.à r.l. repre-
senting the entirety of the subscribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following
resolutions:

1) Are appointed as Managers of the Company for an undetermined period:

- Lothar RAFALSKI, Manager, born on 29 November 1952 in Hamburg, with professional address at 21, avenue de la
Liberté, L-1931 Luxembourg.

- Achim WELSCHOFF, Manager, born on 16 August 1965 in Trier, with professional address at 21, avenue de la Liberté,
L-1931 Luxembourg.

- Angela BEHREND-GÖRNEMANN, Manager, born on 18 December 1956, Hambourg (Germany), with professional
address at c/o HSH Nordbank AG, Gerhart-Hauptmann-Platz 50, 20095 Hambourg, Germany.

In accordance with article 11 of the by-laws, the Company shall be bound by the joint signature of any two Managers
or by the signature of any person to whom such power is delegated by jointly any two Managers. For the avoidance of
doubt, the Company shall be bound by the signature of one Manager to whom such power is delegated by another Manager
in a special proxy (in written form or by e-mail or facsimile); in this case, this Manager shall sign for itself as Manager and
on behalf of the other Manager he represents.

2) The Company shall have its registered office at 2, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, Grand Duchy of Lux-
embourg.
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Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le treize juin.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

HSH Global Aircraft I S.à r.l. (anciennement Aviation Leasing Holdings S.àr.l.), une société à responsabilité limitée
établie sous les lois du Grand Duché de Luxembourg, ayant son siège social situé au 2, rue Heinrich Heine, L-1720
Luxembourg, enregistré au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 127.642.

La comparante ci-dessus est représentée par Maître Emilie KAYSER, avocat, demeurant à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé en date du 13 juin 2008.

Laquelle paraphée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être formalisée avec lui.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée ("société à responsabilité limitée") dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er .- Forme, nom, siège social, objet, durée

Art. 1 er . Forme - dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "Aviation
Leasing OpCo 7 S.à r.l." qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après la "Société"), et en particulier la loi
du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la "Loi"), ainsi que par les présents statuts
de la Société (ci-après les "Statuts").

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg).

2.2 Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.3 Toutefois, le Conseil de Gérance de la Société est autorisé à transférer le siège de la Société dans la ville de
Luxembourg.

Art. 3. Objet.
3.1 L'objet de la Société est d'acquérir et de devenir propriétaire d'un ou plusieurs avion(s) (l'"Avion"), d'agir comme

bailleur dans le cadre de contrats de prêts opérationnels d'Avion, et de conclure des contrats de prêts avec HoldCo et
d'autres prêteurs et de conclure d'autres transactions qui y seraient liées.

3.2 Entre autres contrats, la Société adhérera aux ou conclura les, respectivement, contrats de prestations de services
suivants (les "Contrats de Services"):

(i) Le Contrat de Conseil en Investissements;

(ii) Le Contrat de Services Administratifs;

dès lors que la Société est membre du Groupe HoldCo.

3.3 La Société projette de réunir des fonds par le biais, entre autres, d'un prêt d'associé avec HoldCo sous la forme
d'un prêt de participation aux bénéfices ("PPB"), et de contrat de prêt senior (garanti) avec d'autres créanciers.

3.4 La Société pourra également être engagée dans les opérations suivantes, étant entendu que la Société n'entrera
dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité
réglementée du secteur financier:

- acquérir et détenir tous intérêts, directement ou indirectement, sous quelle que forme que ce soit (y compris des
actions/parts), dans toutes autres entités, luxembourgeoises ou étrangères, par voie de participation, d'apport, de sou-
scription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation ou de toute autre manière, ou par voie d'instruments
financiers de dettes, sous quelle que forme que ce soit, ainsi que leur administration, leur développement et leur gestion.

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toute forme de moyens de crédit et réunir des fonds, notamment,
par l'émission de titres, d'obligations, de billets à ordre, de droit(s) aux bénéfices conditionnel(s) (Genussrechte) et autres
instruments de dette ou titres de capital, ou l'utilisation d'instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec ou de souscrire à ou acquérir tous instruments de
dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérée comme per-
formante;
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- accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l'une ou l'autre de ces méthodes,
pour l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société et de tous gérants ou cadres de la Société dans les limites
autorisées par la loi luxembourgeoise;

- devenir propriétaire d'un ou plusieurs Avions et conclure les contrats leur permettant de demeurer commerciali-
sables dans des conditions satisfaisantes;

- conclure des contrats de prêt en rapport avec les Avions détenus ou devant être détenus par la Société, et céder
ces Avions.

3.5 La Société peut réaliser tous les investissements ou opérations légales, commerciales, techniques ou financières,
et en général toutes opérations nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou
indirecte avec tous les domaines décrits ci-dessus, de manière à faciliter l'accomplissement de celui-ci.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II.- Capital, parts
Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social souscrit est fixé à vingt mille US Dollars (USD 20,000.-) représenté par deux cents (200) parts

sociales, ayant une valeur nominale de cent US Dollars (USD 100.-) chacune (les "Parts Sociales"). Les détenteurs de Parts
Sociales sont définis ci-après comme les "Associés".

5.2 En complément du capital social, un compte de prime d'émission pourra être établi, sur lequel sera versée toute
prime d'émission payée pour toute Part Sociale. Le montant dudit compte de prime d'émission est laissé à la libre dis-
position des Associés.

5.3 Toutes les Parts Sociales donnent droit à des droits égaux.

5.4 La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

Art. 6. Indivisibilité des parts. Envers la Société, les Parts Sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par
Part Sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la
Société.

Art. 7. Transfert des parts.
7.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

7.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs Associés, les Parts Sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont trans-
missibles que moyennant l'application de ce qui est prescrit par les articles 189 et 190 de la Loi.

Chapitre III.- Gérance
Art. 8. Conseil de gérance.
8.1 La Société est administrée par trois Gérants (les "Gérants") nommés par une résolution des Associé(s). Deux des

Gérants doivent être des personnes physiques résidant au Luxembourg. L'un des Gérants doit être un Gérant de Classe
B de HoldCo. Les Gérants constitueront un conseil de gérance (ci-après le "Conseil de Gérance" ou les "Gérants").

8.2 Les Gérants ne sont pas obligatoirement des Associés. Les Gérants pourront être révoqués à tout moment, avec
ou sans cause légitime, par décision des Associé(s).

Art. 9. Responsabilités des gérants.
9.1 Le Conseil de Gérance devra approuver les règles concernant son organisation interne.

9.2 Le Conseil de Gérance devra, outre les décisions à prendre dans le cadre de la gestion quotidienne de la Société
ou en vertu de la Loi, des Statuts ou des règles internes,

(i) prendre une décision concernant toute

- proposition d'investissement;

- proposition d'acte de disposition;

- proposition de bail;

- proposition de financement; et

- toute autre proposition;

qui serait faite dans chaque cas par le Conseiller en Investissements, la conclusion de la transaction étant subordonnée,
en vertu de l'Article 14.8, à l'accord des Associés;

(ii) engager un nouveau conseiller en investissements au terme de tout contrat de conseil en investissements existant,
décider de la conclusion d'un nouveau contrat de conseil en investissements et de tout amendement substantiel à effectuer
dans un contrat de conseil en investissements existant, ces décisions étant subordonnées, en vertu de l'Article 14.8, à
l'accord des Associés;

(iii) recommander à l'assemblée générale des Associés la nomination d'un liquidateur de la Société;

(iv) consulter, si nécessaire, le conseil de gérance de HoldCo.

79546



Art. 10. Pouvoirs du conseil de gérance et intérêt opposé.

10.1 Dans les rapports avec les tiers, le Conseil de Gérance, sans préjudice des Articles 8 et 11, a tous pouvoirs pour
agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à
l'objet social pourvu que les termes du présent article aient été respectés. Le Conseil de Gérance ne peut prendre de
mesures requérant l'accord des Associés en vertu de l'Article 14 tant qu'un tel accord n'a pas été donné au Conseil de
Gérance. Cet accord peut être donné par fax ou par lettre.

10.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront
de la compétence du Conseil de Gérance.

10.3 Dans l'hypothèse où un Gérant a un intérêt opposé à celui de la Société ou un éventuel conflit d'intérêt avec celui
de la Société dans toute opération soumise à l'approbation du Conseil de Gérance, ledit Gérant est tenu d'en prévenir
le Conseil de Gérance et de faire mentionner cette déclaration au procès-verbal de la séance du Conseil de Gérance. Le
Gérant concerné ne peut prendre part à cette délibération, et il sera rendu compte de cet intérêt opposé ou de ce conflit
d'intérêt éventuel lors de l'assemblée générale des Associés suivante, avant tout vote sur d'autres résolutions. Le présent
Article 10.3 ne s'applique pas, dans le cadre de transactions concernant la Société et HoldCo, au Gérant qui agit également
en qualité de gérant de HoldCo.

Art. 11. Représentation de la société. Vis-à-vis des tiers, la Société est valablement engagée par la signature conjointe
de deux Gérants ou par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué conjointement par deux Gérants.
En cas de doute, la Société sera engagée par la signature d'un Gérant à qui le pouvoir aura été délégué par un autre Gérant
par un pouvoir spécial (par écrit, e-mail ou facsimile); dans ce cas, le Gérant devra signer pour lui même et pour le Gérant
qu'il représente.

Art. 12. Délégation et agent du conseil de gérance.

12.1 Deux Gérants peuvent déléguer leurs pouvoirs à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.

12.2 Deux Gérants déterminent les responsabilités et la rémunération (s'il en est) de tout mandataire, la durée de
leurs mandats et toutes autres conditions de leur mandat.

Art. 13. Réunions du conseil de gérance.

13.1 Les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par tout Gérant.

13.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si tous les
Gérants sont présents ou représentés et s'ils ont renoncé aux formalités de convocation.

13.3 Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant,
pour autant que ce dernier soit en possession d'une procuration écrite, d'un fax, d'un e-mail ou d'une lettre.

13.4 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions si deux Gérants sont présents ou
représentés. Les décisions du Conseil de Gérant seront adoptées à une majorité simple.

13.5 Les réunions du Conseil de Gérance ont lieu au siège social de la Société ou ailleurs à Luxembourg.

13.6 Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés par tous les Gérants présents ou représentés
aux séances. Des extraits seront certifiés par un Gérant ou par toute personne désignée à cet effet par un Gérant ou
lors d'une réunion du Conseil de Gérance.

Chapitre IV.- Assemblée générale des associés
Art. 14. Pouvoirs de l'assemblée générale des associés - votes.

14.1 S'il n'y a qu'un seul Associé, cet Associé unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée générale
des Associés et prend les décisions par écrit.

14.2 En cas de pluralité d'Associés, chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du
nombre de parts détenues. Chaque Associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues
par lui. Toutes les Parts Sociales ont des droits de vote égaux.

14.3 Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans avis préalable.

14.4 S'il y a plus de vingt-cinq Associés, les décisions des Associés doivent être prises aux réunions devant être con-
voquées conformément aux dispositions légales applicables.

14.5 S'il y a moins de vingt-cinq Associés, chaque Associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et donner
son vote par écrit.

14.6 Les réunions des Associés se tiennent au siège social de la Société ou ailleurs à Luxembourg. Un Associé pourra
être représenté à une réunion des Associés en nommant par écrit (ou par fax ou par e-mail ou par tout autre moyen
similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

14.7 Des décisions collectives ne sont valablement prises que si des Associés détenant plus de la moitié du capital
social les adoptent. Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une
majorité d'Associés (en nombre) détenant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve de toutes autres
dispositions de la Loi.
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14.8 Une résolution des Associés est requise, entre autres, pour

(i) le changement de forme juridique de la Société;

(ii) le transfert du siège social de la Société en dehors de la ville de Luxembourg;

(iii) une modification de l'objet de la Société;

(iv) la révocation d'un Gérant de la Société, avec ou sans cause légitime;

(v) toute fusion, scission ou restructuration similaire de la Société;

(vi) l'acquisition ou la disposition d'actifs dans chaque cas où cela à EUR 20,000 par opération;

(vii) l'achat, la vente ou la détention d'actions/parts dans des entités luxembourgeoises ou étrangères;

(viii) une décision concernant toute

- proposition d'investissement;

- proposition d'acte de disposition;

- proposition de bail;

- proposition de financement; et

- toute autre proposition;

qui serait faite, dans chaque cas, par le Conseil en Investissements, et la conclusion d'une telle transaction.

(ix) une décision concernant le consentement que doit donner la Société en qualité d'actionnaire d'une entité luxem-
bourgeoise ou étrangère, dès lors que le consentement de la Société est requis par les statuts de cette entité;

(x) le choix d'un nouveau conseiller en investissements au terme de tout contrat de conseil en investissements existant,
décider de la conclusion d'un nouveau contrat de conseil en investissements et de tout amendement substantiel à effectuer
dans un contrat de conseil en investissements existant;

(xi) toute activité sortant du champ d'activités habituel de la Société, ce qui inclut notamment toute activité autre que
celles définies aux Articles 3.1, 3.2 et 3.3;

(xii) la conclusion (i) de contrats de travail, et (ii) de contrats de prestation de services conformes à l'objet de la Société
dès lors que le montant payable annuellement dans le cadre de chacun de ces contrats de prestation de services excède
EUR 20,000;

(xiii) la conclusion de tout autre contrat mettant, pour chacun, à la charge de la Société des obligations représentant
un montant supérieur à EUR 20,000;

(xiv) l'émission d'emprunts et l'octroi de garanties pour le remboursement de ces sommes si, à tout moment, le
montant des dettes non encore réglées excède à EUR 20,000;

(xv) l'octroi de garanties ou d'engagements similaires au profit de tiers;

(xvi) la conclusion ou la résiliation de contrats de location et de bail;

(xvii) la représentation de la Société lors de poursuites engagées contre un Gérant; et

(xviii) le déclenchement de poursuites dont la cause excède la somme de EUR 20,000, sauf si ces poursuites portent
sur le recouvrement de créances non encore réglées.

14.9 Toute résolution adoptée lors des réunions tenues dans le cadre de l'Article 14.8 lie le Conseil de Gérance dans
sa prise de décisions et dans ses actes.

Chapitre V.- Exercice social

Art. 15. Exercice social.

15.1 L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

15.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Conseil de Gérance et le
Conseil de Gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur de l'actif et du passif de la Société.

15.3 Tout Associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social de la Société.

Art. 16. Droit de distribution des parts.

16.1 Les profits de l'exercice social, après déduction des frais généraux et opérationnels, des charges et des amortis-
sements, constituent le bénéfice net de la Société pour cette période.

16.2 Du bénéfice net ainsi déterminé, cinq pour cent (5%) seront prélevés pour la constitution de la réserve légale.
Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.

16.3 Dans la mesure où des fonds sont disponibles au niveau de la Société pour la distribution du bénéfice net sous
forme de dividendes (sous réserve de l'Article 16.2) dans le respect de la loi et des Statuts, le Conseil de Gérance pourra
proposer que les fonds disponibles soient distribués, sauf éventuelles restrictions conventionnelles propres à la Société
(incluant notamment le PPB)

16.4 La décision de distribuer des fonds et d'en déterminer le montant sera prise à la majorité des Associés.
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Chapitre VI.- Liquidation

Art. 17. Dissolution et liquidation.

17.1 La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d'insolvabilité, de faillite
de son Associé unique ou de l'un de ses Associés.

17.2 La liquidation de la Société sera décidée par la réunion des Associés en conformité avec les dispositions légales
applicables.

17.3 Sur résolution de l'assemblée des Associés, la Société sera liquidée si l'Avion de la Société a été vendu ou cédé.

17.4 La liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, nommés par l'Assemblée Générale des Associés qui
détermineront leurs pouvoirs et rémunérations, sous réserve des recommandations faites par le Conseil de Gérance en
vertu de l'Article 9.2.

Chapitre VII.- Loi applicable

Art. 18. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique dans les présents Statuts, il est
fait référence à la Loi.

19. Définitions et interprétation.

"Contrat de Services Administratifs" signifie un contrat par lequel le Prestataire fournira certains services de domici-
liation, de gestion, d'administration et de comptabilité, et d'autres services connexes en relation avec les activités de la
Société ou/et avec les activités du Groupe HoldCo;

"Prestataire" signifie Hauck & Aufhäuser Investment Gesellschaft S.A., une société à responsabilité limitée établie sous
les lois du Grand Duché de Luxembourg, ayant son siège social situé 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg et
enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B.31093;

"HoldCo" signifie HSH Global Aircraft I S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie sous les lois du Grand Duché
de Luxembourg, ayant son siège social situé au 2, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, enregistré au Registre du
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 127642;

"Groupe HoldCo" signifie HoldCo et les OpCos;

"Conseiller en Investissements" signifie Amentum Capital Limited, une société dûment constituée et régie par le droit
de la République d'Irlande, ayant son siège situé 1 Strokes Place St. Stephen's Green, Dublin 2, Irlande et enregistrée au
Bureau Irlandais du Registre des Sociétés sous le numéro 411598;

"Contrat de Conseil en Investissements" signifie un contrat de conseil devant être conclu entre HoldCo et le Conseiller
en Investissements, par lequel le Conseiller en Investissements fournira, entre autres, des services de recommandations
d'investissement, de conseil en acquisitions, et des services techniques en rapport avec les Avions détenus ou devant être
détenus, selon les cas, par le Groupe HoldCo.

"Gérant de Classe B de HoldCo" signifie un gérant de classe B de Holdco, tel que défini dans les statuts de HoldCo,
tels que modifiés.

"OpCos" signifie les sociétés établies au Luxembourg ou dans d'autres états, dont le capital est intégralement détenu
par HoldCo, et qui acquerront ou détiendront un avion;

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2008.

Souscription - libération

Le capital social a été souscrit comme suit:

HSH Global Aircraft I S.à r.l., 200 Parts Sociales

Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de
vingt mille US Dollars (USD 20,000.-) correspondant à un capital de vingt mille US Dollars (USD 20,000) se trouve dès
à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille cinq cents euros.

Assemblée générale

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, HSH Global Aircraft I S.à r.l., représentant
la totalité du capital social, exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1) Sont nommés Gérants de la Société pour une période indéterminée:

- Lothar RAFALSKI, Gérant, né à Hambourg le 29 novembre 1952, ayant son adresse professionnelle au 21, avenue
de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

- Achim WELSCHOFF, Gérant, né à Trèves le 16 août 1965, ayant son adresse professionnelle au 21, avenue de la
Liberté, L-1931 Luxembourg.
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- Angela BEHREND-GÖRNEMANN, Gérant, né à Hambourg, (Germany) le 18 décembre 1956, ayant son adresse
professionnelle au c/o HSH Nordbank AG, Gerhart-Hauptmann-Platz 50, 20095 Hambourg, Allemagne.

Conformément à l'article 11 des Statuts, la Société est valablement engagée par la signature conjointe de deux Gérants
ou par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué conjointement par deux Gérants. En cas de doute,
la Société sera engagée par la signature d'un Gérant à qui le pouvoir aura été délégué par un autre Gérant par un pouvoir
spécial (par écrit, e-mail ou facsimile); dans ce cas, le Gérant devra signer pour lui même et pour le Gérant qu'il représente.

2) Le siège social de la Société est établi au 2, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparantes l'ont
requis de rédiger le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la demande des même comparantes,
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: E. KAYSER, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 17 juin 2008. Relation: EAC/2008/8100. — Reçu soixante-quatre Euros soixante-
quinze Cents (12.949,49.- à 0,5 % = 64,75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Belvaux, le 20 JUIN 2008. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2008079343/239/573.

(080090333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2008.

Matafi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9647 Doncols, 19, Bohey.

R.C.S. Luxembourg B 43.828.

L'an deux mille huit, le dix mars.

Par-devant Maître Anja HOLTZ, notaire de résidence à Wiltz.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme MATAFI SA, (19932204 536)
avec siège social à L-1319 Luxembourg, 147, rue Cents, constituée suivant acte reçu par le notaire Maître Paul BETTIN-
GEN, alors de résidence à Wiltz, en date du 26 avril 1993, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations, numéro 348 du 31 juillet 1993, inscrite au registre du commerce et des sociétés Luxembourg sous le numéro
B 43828,

L'assemblée est ouverte à 16.25 heures sous la présidence de Monsieur René SCHMIT, administrateur de sociétés, né
le 20.07.1950 à D-Daun, demeurant à L-9647 Doncols, Bohey 19

qui désigne comme secrétaire Monsieur Arthur SCHMIT, commerçant, né le 07.03.1957 à B-Vielsalm, demeurant à
L-9647 Doncols, Bohey 19.

L'assemblée choisit comme scrutateur Marcel BORMANN, administrateur de sociétés, né le 3.07.1955 à Luxembourg,
demeurant à L-9556 Wiltz, 108, rue des Rochers.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

l. Le transfert du siège social de Luxembourg à L-9647 Doncols/Winseler, 19, Bohey et la modification subséquente
de l'article 2 premier alinéa des statuts comme suit:

« Art. 2. premier alinéa. Le siège social est établi dans la commune de Winseler.»

2.- La modification de l'article 12 premier alinéa des statuts comme suit:

« Art. 12. premier alinéa. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier vendredi du mois de mai
à 10.00 heures au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.»

3.- La démission de Monsieur Jeannot MOUSEL de sa fonction d'administrateur-délégué avec décharge

4.- La reconduction des mandats des administrateurs jusqu'à l'issue de l'assemblée générale de l'an 2013.

5. Le remplacement du commissaire aux comptes jusqu'à l'issue de l'assemblée générale de l'an 2013.
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II. Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions qu'ils
détiennent sont renseignés sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée «ne varietur» par
les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau et le notaire
instrumentant, restera annexée aux présentes, avec lesquelles elle sera enregistrée.

III. Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est constituée régulièrement et peut valablement
délibérer, telle qu'elle est constituée, sur les points de l'ordre du jour.

Ces faits étant reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'adminis-
tration à proposer les points figurant à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer le siège de la société de Luxembourg à L-9647 Doncols/Winseler, 19, Bohey et de
modifier par conséquent l'article 2 alinéa premier des statuts:

« Art. 2. alinéa premier. Le siège social est établi dans la commune de Winseler.»

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 12 alinéa premier des statuts comme suit:

«  Art. 12. alinéa 1 er .  L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier vendredi du mois de mai à
10.00 heures au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.»

Troisième résolution

L'assemblée accepte la démission de Monsieur Jeannot MOUSEL de sa fonction d'administrateur-délégué et lui accorde
décharge pour l'exécution de son mandat jusqu'à ce jour.

Quatrième résolution

L'assemblée reconduits tous les administrateurs de classe A et B pour une période de six ans prenant fin a l'issue de
l'assemblée générale de l'an 2013, notamment:

- Monsieur Arthur SCHMIT, administrateur de société, né à Vielsalm (B), le 7 mars 1957, demeurant à L-9647 Doncols,
Bohey 19 (administrateur Groupe A)

- Monsieur René SCHMIT, administrateur de société, né à Daun (D), le 20 juillet 1950, demeurant à L-9647 Doncols,
Bohey 19 (administrateur Groupe A)

- la société anonyme FIDUCIAIRE ARBO SA, avec siège social à L-9544 Wiltz, 2, rue Hannelast, inscrite au registre
de commerce et des sociétés sous le numéro B97573, (administrateur Groupe B)

- la société anonyme LFS PROPERTY SERVICES SA, (anciennement LUXEMBOURG FINANCIAL SERVICES SA), avec
siège social à L-8010 Strassen, 270, route de Strassen, inscrite au registre de commerce et des sociétés sous le numéro
B37917, (administrateur Groupe B)

Cinquième résolution

L'assemblée remplacement du commissaire aux comptes actuel par la société BRITANICA ASSET MANAGEMENT
SA, avec Siège Social à L-9544 WILTZ, 2-A, rue Hannelanst - Bureau 34, inscrite au Registre du commerce et des sociétés
Luxembourg sous le numéro B 107 480, pour une période de six ans prenant fin a l'issue de l'assemblée générale de l'an
2013.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la présente assemblée a été clôturée à 16.35 heures.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont
mise à sa charge en raison du présent acte s'élève approximativement à 1.100,- €.

Dont acte, fait et passé à Wiltz, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentant par nom, prénoms
usuels, état et demeure, ils ont signé avec le notaire.

Signé: R. Schmit, A. Schmit, M. Bormann, Anja Holtz.

Enregistré à Wiltz, le 13 mars 2008, WIL/2008/268. — Reçu douze euros = 12 €.

Le Receveur (signé): J. Pletschette.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée sur papier libre à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.
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Wiltz, le 19 mars 2008. Anja HOLTZ.

Référence de publication: 2008079001/2724/85.

(080089424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2008.

Socostramo International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 130.094.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 30 mai 2008

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 30 mai 2008 que:

- Le Conseil d'administration accepte la démission de Madame Magali Zitella, employée privée, avec adresse profes-
sionnelle 8-10, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, de ses fonctions d'administrateur avec effet immédiat.

- En date du 30 mai 2008, le Conseil d'administration coopte en remplacement de l'administrateur démissionnaire
Monsieur Pierfrancesco Ambrogio, employé privé, avec adresse professionnelle 8-10, rue Jean Monnet, L-2180 Luxem-
bourg.

Le Conseil d'administration soumettra cette cooptation à l'assemblée générale, lors de sa prochaine réunion pour
qu'elle procède à l'élection définitive.

Luxembourg, le 30 mai 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008076962/5387/23.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04613. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

Modica Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 33.852.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale des actionnaires tenue à Luxembourg en date du 4 juin 2008 que
les résolutions suivantes ont été adoptées:

- Monsieur Stef Oostvogels, Monsieur Stéphane Hadet et Madame Delphine Tempé ont démissionné de leur mandat
d'administrateurs de la Société avec effet immédiat;

- Les administrateurs suivants ont été nommés avec effet immédiat et pour une période de six ans:

1. Madame Valérie Emond, née à Saint-Mard, Belgique, le 30 août 1973, demeurant professionnellement au 41, bou-
levard Prince Henri, L-1724 Luxembourg;

2. Monsieur Alain Blondlet, né à Longlier, Belgique, le 27 mars 1966, demeurant professionnellement au 41, boulevard
Prince Henri, L-1724 Luxembourg;

3. Monsieur Alberto Morandini, né à Pétange, Luxembourg, le 9 février 1968, demeurant professionnellement au 41,
boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

- La société Gama Directorship Limited a démissionné de son mandat de commissaire aux comptes de la Société avec
effet immédiat.

- La société Dillon Holding Limited, ayant son siège social au Suite 13, First Floor, Oliaji Trade Centre, Francis Rachel
Street, Victoria, Mahe, République des Seychelles inscrite auprès du Registrar of International Business Companies sous
le numéro IBC 031460, est nommée commissaire aux comptes avec effet immédiat et pour une période de six ans.

Pour mention aux fins de la publications au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fait à Luxembourg, le 4 juin 2008.
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008079108/1035/31.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05539. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080089471) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2008.

Food and Bulk Logistics S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 82.398.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le
3 juin 2008 a 11.00 hrs

Reconduction pour un an des mandats suivants: Monsieur Ernesto José Monteiro, Madame Petronella Dunselman et
de Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A. en tant qu'Administrateurs, de CLERC-Compagnie Luxembourgeoise
d'Expertise et de Révision Comptable, Luxembourg en tant que Commissaire aux comptes, leur mandat prenant fin à
l'assemblée statuant sur les comptes de l'année 2008 qui se tiendra en 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 juin 2008.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008076990/8548/20.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05490. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

Two Teeth Productions, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6922 Berg (Betzdorf), 8, rue du Château.

R.C.S. Luxembourg B 87.340.

AUFLÖSUNG

Im Jahre zweitausendacht, den zehnten Juni.

Vor dem unterzeichneten Notar Dr. Emile SCHLESSER, mit dem Amtswohnsitz in Luxemburg, 35, rue Notre-Dame.

Ist erschienen:

Herr Torsten OTTENS, Manager, wohnhaft in L-6922 Berg, 8, rue du Château.

Welcher Komparent den amtierenden Notar ersucht, zu beurkunden:

Dass er der einzige Gesellschafter ist der Gesellschaft mit beschränkter Haftung "TWO TEETH PRODUCTIONS",
mit Sitz in L-6922 Berg, 8, rue du Château, gegründet gemäss Urkunde, aufgenommen durch den amtierenden Notar am
29. April 2002, veröffentlicht im Memorial, "Recueil des Sociétés et Associations" C, Nummer 1120 vom 24. Juli 2002,
eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg unter Sektion B und Nummer 87.340, mit einem Kapital
von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,00), eingeteilt in fünfhundert (500) Anteile von je fünfundzwanzig Euro
(EUR 25,00).

Dass die Gesellschaft am heutigen Tag aufgelöst wird.

Dass zum selben Datum die Liquidation den Rechten des Gesellschafters entsprechend erfolgt ist.

Dass infolgedessen die Gesellschaft mit beschränkter Haftung "TWO TEETH PRODUCTIONS" nicht mehr besteht.

Dass der Gesellschafter sich ausdrücklich verpflichtet, alle etwa noch verbleibenden und zum gegenwärtigen Zeitpunkt
unbekannten Schulden der Gesellschaft zu übernehmen.

Dass die Bücher der Gesellschaft während fünf Jahren in L-6922 Berg, 8, rue du Château, aufbewahrt werden.

Worüber Urkunde, aufgenommen wurde in Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung von allem Vorstehenden an den Erschienen, hat derselbe die gegenwärtige Urkunde mit dem
Notar unterschrieben.

Gezeichnet: T. Ottens, E. Schlesser.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 juin 2008, LAC/2008/23716. — Reçu douze euros (12,- €).

Le Receveur ff. (signé): F. Schneider.

Für gleichlautende Ausfertigung, auf stempelfreiem Papier, zum Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations, erteilt.

Luxemburg, den 16. Juni 2008. Emile SCHLESSER.

Référence de publication: 2008077326/227/34.

(080087837) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

BSEC S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5450 Stadtbredimus, 7, Lauthegaas.

R.C.S. Luxembourg B 130.217.

Es resultiert aus einem Protokoll der Verwaltungsratssitzung der Gesellschaft, BSEC S.A., vom 4. April 2008, dass

- bezugnehmend auf Artikel 60 des Gesetzes über Handelsgesellschaften des Großherzogtums Luxemburg, Frau Petra
SALZER, geb. Engelke, geboren am 8. Mai 1961 in Hildesheim (Deutschland), wohnhaft in D-31139 Hildesheim, am
Krümpel, 21, bis zur jährlichen Hauptversammlung im Jahre 2012, zur Delegierten des Verwaltungsrates bestimmt wird
und dies mit der Befugnis die Gesellschaft unter ihrer alleinigen Unterschrift verbindlich zu vertreten.

- Die Gesellschaft wird demzufolge nach außen entweder durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungs-
ratsmitgliedern, darunter in jedem Fall die des Delegierten des Verwaltungsrates, oder durch die Einzelunterschrift des
Delegierten des Verwaltungsrates, verpflichtet.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 mai 2008.

Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2008076995/5770/21.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2008, réf. LSO-CQ05873. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

Carlo Pazolini Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 70.000.000,00.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 121.287.

In the year two thousand and eight, on 3rd of April.

Before Us, M e Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Carlo Pazolini Group B.V., a company established and organised under the laws of the Netherlands, having its registered
office at Claude Debussylaan 24, 1082 MD Amsterdam (The Netherlands), registered with the Chamber of Commerce
and Industries of Amsterdam under number 34248603 (the "Sole Shareholder");

represented by Jan Stoll, by virtue of a proxy given in Amsterdam, the Netherlands, on 3 April 2008.

I. The said proxy initialled ''ne varietur'' by the appearing party and the notary shall be annexed to the present deed
for the purpose of registration.

II. The appearing party, represented as stated hereabove declares that it is sole shareholder of Carlo Pazolini Partici-
pations S. à r.l., a "société à responsabilité limitée" incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with
registered office 52-54, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), incorporated
pursuant to a deed of the notary Joseph Elvinger in Luxembourg on 27 October 2006, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations under number 2352 at the 16th of December 2006 (the "Company"). The articles
have been rectified the last time on 15th February 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
under number 746, published on 27th March 2008.

III. Such appearing party representing the entire share capital took the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the Company's share capital by an amount of sixty-nine million nine hundred
eighty-seven thousand five hundred euro (EUR 69,987,500) together with a total share premium that is equal to five
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million seven hundred fifty thousand two hundred sixty-four euro and twenty-four eurocents (EUR 5,750,264.24) (the
"Premium"), by means of a contribution in kind consisting in:

1. 100% of the Sole Shareholder's shares in Carlo Pazolini TM Global Service Ltd, a private limited company established
and organised under the laws of the Republic of Ireland, with registered office at 70 Sir John Rogerson's Quay, Dublin 2,
Republic of Ireland, registered with the Registrar of Companies under number 428449, having a market value of USD
41,162,321.00 converted into euro as at today into EUR 26,305,164.24;

2. 100% of the Sole Shareholder's shares in Carlo Pazolini TM Assets Ltd, a private limited company established and
organised under the laws of Cyprus, with registered office at Centennial Building, 3rd floor, office 303, Themistokli Dervi
48, 1066 Nicosia, Cyprus, having a market value of EUR 49,432,600.00 (together hereinafter referred to as the "Contri-
bution");

so as to raise it from its current amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), divided into five hundred
(500) shares with a nominal value of EUR 25.- (twenty-five euro) each, to an amount of seventy million (EUR
70,000,000.00), divided into two million eight hundred thousand (2,800,000) shares with a nominal value of EUR 25.-
(twenty-five euro).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to issue, with the Premium, two million seven hundred ninety nine thousand five hundred
(2,799,500) new shares (the ''New Shares''), so as to raise the number of shares from five hundred (500) shares to two
million eight hundred thousand (2,800,000) shares with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-), having the same
rights and privileges as those attached to the existing shares and entitling to dividends as from the day of such extraordinary
general meeting of shareholders.

Subscription

The Sole Shareholder, represented as stated hereabove, declared to subscribe two million seven hundred ninety nine
thousand five hundred (2,799,500) new shares of the Company with payment of the Premium and to make payment in
full for such new shares and Premium by a contribution in kind consisting of sixty-nine million nine hundred eighty-seven
thousand five hundred euro (EUR 69,987,500) (valued at the Contribution).

Evidence of the contribution's existence

The Sole Shareholder, pre-named, acting through its duly appointed attorney in fact further declared that the value of
the Contribution amounts to at seventy-five million seven hundred thirty seven thousand seven hundred sixty-four euro
and twenty-four eurocents (EUR 75,737,764.24) and has been certified further to the valuation report of board of ma-
nagers dated as at 3 April 2008 as well as the interim accounts of the contributed companies. A copy of the board of
managers Valuation Report, after having been signed "ne varietur" by the proxy holder and the notary shall be annexed
to the present deed for the purpose of registration.

Effective implementation of the Contribution

The Sole Shareholder here represented as above, declared that:

- It is the sole full beneficial owner of the Contribution and possessing the power to dispose of such Contribution,
legally and conventionally freely transferable;

- there exist no pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to demand that
one or more of such Contribution be transferred to him;

- it shall carry out all further formalities, including the execution of all such documents, acts and things in the respective
countries, that is to say in Luxembourg, in Ireland and in Cyprus, in order to duly formalise the transfer and to render it
effective anywhere and towards any third party;

- all rights and entitlements attaching to the Contribution shall accrue to the Company as and from the date hereof
and thereafter the Sole Shareholder shall account to the Company for all dividends paid or distributions made in respect
of the Contribution and the Sole Shareholder shall after such date exercise all the voting rights attaching to the Contri-
bution as the Company shall direct in writing.

Third resolution

As a result of the above resolutions, the Sole Shareholder resolves to amend paragraph 1 of article 5 of the Company's
articles of association, which shall forthwith read as follows:

" Art. 5. Capital. The share capital of the Company is set at seventy millions (EUR 70,000,000.00), divided into two
million eight hundred thousand (2,800,000) shares, with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, all of which
are fully paid up.

In addition to the share capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share in
addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of
any shares, which the Company may redeem on a prorate basis from its shareholders, to offset any net realised losses,
to make distributions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve."
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Expenses

As following the contribution in kind by the Sole Shareholder, the Company holds more than 65% (in case at hand:
100%) of the issued share capital of Carlo Pazolini TM Assets Limited (Cyprus) and holds more than 65% (in case at hand:
100%) of the issued share capital of Carlo Pazolini TM Global Service Ltd (Republic of Ireland), such companies having
their statutory seats ("siège statutaire") in Cyprus and Ireland, both Member States of the European Union, and as the
contribution in kind has been made mainly in exchange for newly issued shares in the share capital of the Company, which
has its statutory seat ("siège statutaire") in Luxembourg, the Company refers to article 4-2 of the law dated 29 December
1971 as amended from time to time, and applies explicitly for the capital tax exemption.

The expenses, costs, fees and charges, of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document are estimated at approximately 7,000.- Euros

Declaration

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of any differences
between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by its surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le trois avril.

Par-devant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Carlo Pazolini Group B.V., une société à responsabilité limitée, constitué selon les lois néerlandaises, établie et ayant
son siège social au Claude Debussylaan 24, 1082 MD Amsterdam (Pays-Bas), enregistré auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés d'Amsterdam, sous le numéro 34248603 (l'"Associé Unique");

ici représenté par Jan Stoll, en vertu d'une procuration donnée le 3 avril 2008; et

I. Ladite procuration restera annexée au présent acte pour être soumises aux fins d'enregistrement.

II. Le comparant déclare représenter l'intégralité du capital social de Carlo Pazolini Participations S.à.r.l., une société
à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, avec siège social au 52-54, avenue du
X Septembre, L-2550 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), constituée suivant acte passée par devant Maître
Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 27 octobre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations au numéro 2325 du 16 décembre 2006 (la "Société"). Les statuts de la Société ont été rectifiés
la dernière fois le 15 février 2008, publié au C, Recueil des Sociétés et Associations au numéro 746 du 27 mars 2008.

III. Le comparant, représentant la totalité du capital social, prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société de soixante neuf millions neuf cent quatre-vingt
sept mille cinq cents euros (EUR 69.987.500) ensemble avec une prime d'émission totale de cinq millions sept cent
cinquante mille deux cent soixante quatre euro et vingt-quatre eurocents (EUR 5,750,264.24) (la "Prime d'Emission"), au
moyen d'un apport en nature qui consiste en

1. 100% des actions détenues par l'Associé Unique dans Carlo Pazolini TM Global Service Ltd, une société à respon-
sabilité limitée établie et constituée suivant les lois de la République d'Irlande, ayant son siège social à 70 Sir John
Rogerson's Quay, Dublin 2, Republic of Ireland, enregistrée auprès du Registre du Commerce sous le numéro 428449,
ayant une valeur de marché de USD 41,162,321.00 convertis en euro au cours d'aujourd'hui au montant de vingt-six
million trois cent cinq mille cent soixante quatre euro et vingt-quatre eurocents (26,305,164.24);

2. 100% des actions détenues par l'Associé Unique dans Carlo Pazolini TM Assets Ltd, ayant son siège social à Cen-
tennial Building, 3rd floor, office 303, Themistokli Dervi 48, 1066 Nicosia, Chypre, ayant une valeur de marché de EUR
49,432,600.00 (ci-après ensemble l''Apport'');

pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-) divisé en cinq cents (500) parts
sociales, avec une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25.-) chacune, à un montant de soixante-dix millions d'euros
(EUR 70.000.000) divisé en deux million huit cent mille (2,800,000) parts sociales, avec une valeur nominale de vingt-cinq
euro (EUR 25.-) chacune.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'émettre, avec la Prime d'Emission, deux million sept cent quatre-vingt dix-neuf mille cinq
cents (2,799,500) nouvelles parts sociales pour porter leur nombre de parts sociales de cinq cents (500) à deux million
huit cent mille (2,800,000), avec une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25.-) chacune, ayant les mêmes droits et
privilèges que les parts sociales existantes et conférant un droit aux dividendes de la Société à partir du jour de la décision
prise par les associés décidant de l'augmentation de capital proposée.
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Souscription

L'Associé Unique, prémentionné, agissant par son mandataire dûment autorisé déclare souscrire à deux millions sept
cent quatre-vingt-dix-neuf mille cinq cents (2.799.500) nouvelles actions avec paiement d'une prime d'émission et de
libérer entièrement ces nouvelles actions avec la prime d'émission par un apport en nature évalué à soixante neuf million
neuf cent quatre-vingt sept mille cinq cents euros (EUR 69.987.500.-) (évaluée à l'Apport).

Preuve de l'existence de l'Apport

L'Associé Unique, prémentionné, agissant par le biais de son mandataire, déclare que la valeur de l'Apport s'élève à
soixante-quinze million sept cent trente sept mille sept cent soixante quatre euro et vingt-quatre eurocent (EUR
75,737,764.24) et a été certifié suivant le rapport d'évaluation du conseil des gérants en date du 3 avril 2008 ainsi que
suivant les comptes intérimaires des sociétés apportés. Une copie de ce rapport d'évaluation des gérants, après avoir été
signé "ne varietur" par le mandataire et le notaire seront annexées au présent acte aux fins d'enregistrement.

Exécution efficace de l'Apport

L'Associé unique représenté comme indiqué ci-dessus, déclare:

- qu'il est le bénéficiaire unique de l'Apport et possède le pouvoir de disposer de cet Apport, librement transférable
au niveau légal et conventionnel;

- qu'il n'existe pas de droit de préemption ni aucun autre droit en vertu duquel une autre personne serait en droit de
réclamer le transfert de l'Apport;

- qu'il fera accomplir toutes autres formalités, y compris l'exécution de tous ces documents, actes et toutes autres
choses dans les pays respectifs, c'est-à-dire au Luxembourg, en Irlande et à Chypre, afin de dûment formaliser la cession
et de la rendre effective où que ce soit et à l'égard de tout tiers;

- que les droits et créances relatifs à l'Apport doivent revenir à la Société à partir de la date du présent acte et par la
suite l'Associé Unique devra rendre compte à la Société de tous dividendes payés ou distributions faites eu égard à l'Apport
et l'Associé Unique devra exercer tous les droits de vote relatifs à l'Apport tel qu'enjoints par la Société par écrit.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions adoptées ci-dessus, l'Associé Unique décide de modifier l'article 5 paragraphe 1 er

des Statuts de la Société, qui aura dorénavant la teneur suivante:

" Art. 5. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à soixante-dix million d'euros (EUR 70.000.000)
divisé en deux million huit cent mille (2,800,000) parts sociales ayant une valeur nominale de vingt-cinq euro (EUR 25.-)
chacune, chaque part sociale étant entièrement libérée.

En plus du capital social, un/des compte(s) de prime d'émissions peuvent être établis sur lequel toute prime payée en
des toutes action sera transférée. Le montant du compte de prime d'émissions pourra être utilisé pour le paiement de
toute action, que la Société pourra racheter aux actionnaires sur une base pro rata, compenser des pertes nettes réalisées,
distribuer aux actionnaires ou allouer à la réserve légale."

Evaluation des frais

Suite à l'apport en nature par l'Associé Unique, la Société détient des parts représentant plus de 65% (en l'espèce:
100%) du capital social émis par Carlo Pazolini TM Assets Limited (Chypre) et des parts représentant plus de 65% (en
l'espèce: 100%) du capital social émis par Carlo Pazolini TM Global Service Ltd (République d'Irlande), prémentionnées,
ces sociétés ayant leur sièges de direction effectives et leur sièges statutaires dans un État membre de la Communauté
Européenne, et comme l'apport en nature a été effectué principalement en échange de parts sociales nouvellement émises
dans le capital social de la Société qui a son siège de direction effective et son siège statutaire à Luxembourg, la Société
se réfère à l'article 4-2 de la loi du 29 décembre 1971 qui prévoit une exemption du droit d'apport.

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature incombant à la Société en raison du présent acte sont évalués
à 7.000.- Euros.

Déclaration

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire instrumentant qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci-
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes comparants,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant à Luxembourg, connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: J. Stoll, J. Elvinger.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 avril 2008, LAC/2008/14881. - Reçu € 12,- (douze euros).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.
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Luxembourg, le 28 avril 2008. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2008079387/211/195.

(080090794) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2008.

Kinder House S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 75.845.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire du 2 mai 2008

- La démission des sociétés LOUV SARL, EFFIGI SARL et FIDIS SARL de leur mandat d'Administrateurs est actée.

- Madame Chantal MATHU, employée privée, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086 Lu-
xembourg, Monsieur Stéphane BAERT, employé privé, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086
Luxembourg et Monsieur Grégory GUISSARD, employé privé, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey,
L-2086 Luxembourg sont nommés nouveaux Administrateurs en leur remplacement. Leur mandat viendra à échéance
lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2012.

Fait à Luxembourg, le 2 mai 2008.
Certifié sincère et conforme
KINDER HOUSE S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008077000/795/21.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR04864. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

Capgemini Reinsurance Company, Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 24.867.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Annuelle des actionnaires tenue à Luxembourg le 6 juin 2008

L'Assemblée décide d'élire Administrateurs:

Monsieur Nicolas DUFOURCQ,

Monsieur Nicolas DU PELOUX,

Monsieur Lambert SCHROEDER.

Leur mandat viendra à expiration à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice
2008.

L'Assemblée décide de nommer Réviseur Indépendant de la société, KPMG Audit dont le mandat viendra à expiration
à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice social 2008.

Pour la société CAPGEMINI REINSURANCE COMPANY
AON Insurance Managers (Luxembourg) S.A.
Signature

Référence de publication: 2008077002/682/21.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05455. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

J.P. Morgan Partners (BHCA) Safetykleen Luxembourg, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 108.925.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 juin 2008. Signature.

Référence de publication: 2008077178/1494/12.
Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05524. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080087628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

Dalipse S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 119.273.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire du 3 juin 2008
1. la démission des sociétés DMC S.à r.l., S.à r.l. de droit luxembourgeois, avec siège social au 23, avenue Monterey,

L-2086 Luxembourg, EFFIGI S.à r.l., S.à r.l. de droit luxembourgeois, avec siège social au 23, avenue Monterey, L-2086
Luxembourg et LOUV S.à r.l., S.à r.l. de droit luxembourgeois, avec siège social au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxem-
bourg de leur mandat d'Administrateur, sont acceptées;

2. Madame Isabelle SCHUL, employée privée, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086 Lu-
xembourg, Monsieur Michel LENOIR, employé privé, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086
Luxembourg et Monsieur François LANNERS, employé privé, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey,
L-2086 Luxembourg sont nommés nouveaux Administrateurs en remplacement des Administrateurs démissionnaires.
Leur mandat viendra à l'échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2012;

Fait à Luxembourg, le 3 juin 2008.
Certifié sincère et conforme
DALIPSE S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008077003/795/24.
Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR04862. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080087514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

GP Financial Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 139.344.

STATUTES
In the year two thousand and eight, on the thirtieth of May.
Before Us Maître Francis Kesseler, notary, residing in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
GP International L.P., an exempt limited partnership established and existing under the laws of Bermuda, with registered

office at Crawford House, 4th Floor, 50 Cedar Avenue, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 38567,
represented by its general partner Georgia-Pacific GPI, Ltd., a limited company established and existing under the laws
of Bermuda with registered office at Crawford House, 4th Floor, 50 Cedar Avenue, Hamilton HM 11, Bermuda, registered
under number 38562,

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, with professional address at 5, rue
Zénon Bernard, L-4030 Esch/Alzette.

by virtue of a proxy given on May 30th, 2008.
The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will

remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows the

articles of association of a private limited liability company:
Art. 1. There is formed a private limited liability company, which will be governed by the laws pertaining to such an

entity (hereafter the "Company"), and in particular by the law of August 10th, 1915 on commercial companies as amended
(hereafter the "Law"), as well as by the present articles of association (hereafter the "Articles").

Art. 2. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in other Luxembourg or
foreign companies, the control, the management, as well as the development of these participations.
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The Company may provide financial support to any of its affiliates, in particular by granting loans, facilities, security
interests or guarantees in any form and for any term whatsoever and grant them any advice and assistance in any form
whatsoever.

It may acquire any securities or rights by way of share participations, subscriptions, negotiations or in any manner,
participate in the establishment, development and control of any companies or enterprises and render them any assistance.

It may carry on any industrial activity and maintain a commercial establishment open to the public. In general, it may
take any controlling and supervisory measures and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplish-
ment and development of it purpose.

The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds or any other financial instruments, which
may be convertible.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name "GP Financial Investments S.à r.l.".

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The share capital is set at four hundred fifty-six thousand one hundred ninety-eight US Dollars (USD 456,198.-)
represented by four hundred fifty-six thousand one hundred ninety-eight (456,198) shares of one US Dollars (USD 1.-)
each.

The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Articles and by the Law.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by a resolution of the single shareholder or by a resolution of
the shareholders' meeting, in accordance with article 14 of the Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the Company's assets and profits of the Company as further defined in
articles 17 and 18 of the Articles.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or several managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be dismissed ad nutum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object and provided the terms of
this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the Articles to the general meeting of shareholders fall within the com-
petence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
individual signature of any member of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate all or part of his powers to
one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers' meetings.

Any and all managers may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another.
The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.
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The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may resolve to pay interim dividends on the
basis of a statement of accounts prepared by the manager or the board of managers (as the case may be) showing that
sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised
profits since the end of the preceding accounting year, increased by profits carried forward and distributable reserves,
but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established by Law or by the Articles.

Art. 13. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or
invalidated by the fact that any one or more of the managers or officers of the Company has a personal interest in, or is
a director, associate, officer or employee of such other company or firm. Any manager or officer of the Company who
serves as a director, associate, or employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise
engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented from considering
and voting or acting upon matters with respect to such contract or other business.

In the event that any manager or officer of the Company may have any personal conflicting interest in any transaction
of the Company, he shall make known to the shareholders such personal interest and shall not consider or approve any
such transaction.

Every person who was or is a party or is threatened to be made a party to any threatened, pending, or completed
action, suit, or proceeding, whether civil, criminal, administrative, or investigative (other than an action by or in the right
of the Company) by reason of the fact that the person is or was an officer, manager, or employee of the Company or is
or was serving at the request of the Company as a director (including committees of the Board), manager, officer, or
employee of another corporation or entity (a "Covered Person"), may be indemnified by the Company, at its sole and
absolute discretion and in all cases where the Company is obliged to indemnify the Covered Person by virtue of applicable
laws, judgments or orders, against any and all reasonable costs and expenses, judgments, fines, and amounts paid in
settlement actually and reasonably incurred by the Covered Person in connection with such action, suit, or proceeding
if the Covered Person acted in good faith and in a manner the person reasonably believed to be in or not opposed to
the best interests of the Company, and, with respect to any criminal action or proceeding, had no reasonable cause to
believe the person's conduct was unlawful. The resolution of any action, suit, or proceeding by judgment, order, settle-
ment, conviction, or upon a plea of nolo contendere or its equivalent, shall not, of itself, create a presumption that the
Covered Person did not act in good faith and in a manner which the Covered Person reasonably believed to be in or not
opposed to the best interests of the Company, and, with respect to any criminal action or proceeding, had reasonable
cause to believe that the person's conduct was unlawful.

Expenses (including attorneys' fees) incurred by a Covered Person with respect to any action, suit, or proceeding of
the nature described in the preceding paragraph may, in the Company's sole and absolute discretion and in all cases where
the Company is obliged to do so by virtue of applicable laws, judgments or orders, be paid by the Company in advance
of the final disposition of such action, suit, or proceeding upon receipt of an undertaking by or on behalf of the Covered
Person to repay such amount if it shall ultimately be determined that the Covered Person is not entitled to be indemnified
by the Company as authorized in this section. In addition, the Company may elect at any time to discontinue advancing
expenses to a Covered Person if such advancement is determined by the Company, in its sole and absolute discretion,
not to be in the best interest of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders' meeting.
In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number

of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights in proportion to his shareholding. Collective decisions are
only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to amend the Articles may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least
three-quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company's financial year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of each
year.

Art. 16. At the end of each financial year, the Company's accounts are established and the manager, or in case of
plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the Company's
assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit of the Company
is allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.

The balance of the net profit may be distributed to the shareholders in proportion to their shareholding in the Com-
pany.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

After payment of all debts of and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders in proportion to their shareholding in the Company.
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Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision
The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31st of

December 2008.

Subscription - payment
GP International L.P., prenamed, here represented by Mrs Sofia Afonso-Da Chao Conde, pre-named, acting by virtue

of the prenamed proxy annexed, declared to subscribe for all four hundred fifty-six thousand one hundred ninety-eight
(456,198) shares with a nominal value of one US Dollars (USD 1.-) each, for an aggregate amount of four hundred fifty-
six thousand one hundred ninety-eight US Dollars (USD 456,198.-), and fully paid them up by contribution in kind
consisting in the contribution of a portion of a receivable held by GP International L.P. towards Georgia-Pacific West Inc.,
a corporation existing under the laws of the State of Oregon, United States of America, having its registered office at CT
Corporation System, 601 SW Second Avenue, Suite 2050, Portland, OR 97204, United States of America, in the amount
of four hundred fifty-six thousand one hundred ninety-eight US Dollars and sixty-four cents (USD 456,198.64), the over
funding of sixty-four US Dollars cents (USD 0.64) being allocated to the legal reserve of the Company.

Proof of the existence and value of such receivable has been given to the Company by a declaration issued by GP
International L.P., prenamed.

Costs
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which will have to be borne by the Company as a result

of its formation are estimated at approximately three thousand five hundred Euro (€ 3,500.-).

Resolutions of the shareholders
1) The Company will be administered by the following managers:
- Mr. Valère Weiss, European Controller, born on February 6, 1966 in Colmar (French), residing at 76, avenue Florida,

B-1410 Waterloo (Belgium);
- Ms. Laura Spitoni, Senior Regional Counsel, born on July 18, 1968 in Rome (Italy), with professional address at 25,

route d'Esch, L-1470 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).
The duration of their mandate is unlimited. The Company will be bound by the individual signature of any one of its

managers.
2) The address of the registered office of the Company is established at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxem-

bourg.

Declaration
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing person, he signed together with the notary the

present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le trente mai.
Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand Duché de Luxembourg.

A comparu:
GP International L.P., un exempt limited partnership de droit des Bermudes, avec siège social à Crawford House, 4th

Floor, 50 Cedar Avenue, Hamilton HM 11, Bermudes, enregistré sous le numéro 38567, représenté par son associé
commandité Georgia-Pacific GPI, Ltd., société à responsabilité limitée de droit des Bermudes, avec siège social à Crawford
House, 4th Floor, 50 Cedar Avenue, Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 38562,

ici représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, ayant son adresse professionnelle
au 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch/Alzette,

en vertu d'une procuration donnée le 30 mai 2008.
Laquelle procuration restera, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire

instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elle.
Lequel comparant, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société

à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après la "Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après
la "Loi"), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les "Statuts").
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Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que le contrôle, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société pourra fournir une assistance financière à n'importe quelle société liée, en particulier accorder des prêts,
des ouvertures de crédit, des intérêts sur titres ou des garanties sous quelque forme que ce soit et quels qu'en soient
les termes et leur fournir du conseil ou une assistance sous quelque forme que ce soit.

La Société pourra acquérir tous titres et droits par voie de participation, de souscription, de négociation ou de toute
autre manière, participer à l'établissement, à la mise en valeur et au contrôle de toutes sociétés ou entreprises, et leur
fournir toute assistance.

La Société pourra exercer une activité industrielle et tenir un établissement commercial ouvert au public. D'une façon
générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations qu'elle jugera utiles
à l'accomplissement ou au développement de son objet.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations ou tout autres
instruments financiers qui pourront être convertibles.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a comme dénomination "GP Financial Investments S.à r.l.".

Art. 5. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à quatre cent cinquante-six mille cent quatre-vingt-dix-huit US Dollars (USD 456,198,-)
représenté par quatre cent cinquante-six mille cent quatre-vingt-dix-huit (456.198) parts sociales d'une valeur nominale
d'un US Dollars (USD 1.-) chacune.

La Société pourra racheter ses propres parts sociales dans les limites fixées par les Statuts et la Loi.

Art. 7. Le capital social peut être modifié à tout moment par une résolution de l'associé unique ou par une résolution
de l'assemblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, suivant les dispositions des
articles 17 et 18 des Statuts.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application des prescriptions de l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société est valablement engagée par la signature individuelle de son gérant unique et en cas de pluralité de gérants,
par la signature individuelle d'un membre du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer la totalité ou une partie de ses
pouvoirs à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
(s'il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil de gérance.
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Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conference call par téléphone ou
vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants participant au conseil
puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé en personne
à la réunion.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes
sur base d'un état comptable préparé par le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance duquel il
ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent
pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis la clôture du dernier exercice social augmenté des bénéfices reportés
et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d'une
obligation légale ou statutaire.

Art. 13. Aucun contrat ou autre opération entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera affecté ou invalidé
par le fait qu'un ou plusieurs des gérants ou fondés de pouvoir de la Société y aura un intérêt personnel, ou en est
administrateur, associé, fondé de pouvoir ou salarié. Tout gérant ou fondé de pouvoir de la société qui remplira les
fonctions d'administrateur, d'associé, de fondé de pouvoir ou d'employé d'un société ou firme avec laquelle la Société
contractera ou entrera autrement en relation d'affaires, ne sera pas, pour le motif de cette appartenance à cette société
ou firme, empêché de donner son avis ou de voter ou d'agir sur toutes opérations relatives à un tel contrat ou à une
telle opération.

Un gérant ou un fondé de pouvoir de la Société ayant un intérêt personnel opposé dans une opération de la Société
sera obligé d'en informer les actionnaires et s'abstiendra de donner un avis ou de voter sur telle opération.

Toute personne qui était ou est partie ou est menacée d'être partie à une action, demande ou un procès qui est en
cours, annoncé ou a abouti, de nature civile, criminelle, administrative ou d'enquête (autre qu'une action par ou pour la
Société) en raison du fait que la personne est un agent, gérant ou employé de la Société ou agissait ou agit à la demande
de la Société comme administrateur (ceci incluant les comités du conseils d'administration), gérant, agent, ou employé
d'une autre société ou entité (une "Personne Couverte"), peut être indemnisée par la Société, à sa seule et absolue
discrétion et dans tous les cas où la Société est obligée d'indemniser la Personne Couverte en vertu des lois applicables,
de jugements ou ordonnances, de tous coûts et dépenses raisonnables, jugements, amendes ou montants à payer par
transaction, effectivement et raisonnablement encourus par la Personne Couverte en relation avec une telle action,
demande ou procès dans la mesure où la Personne Couverte a agi de bonne foi et d'une manière que la personne avait
des raisons de croire dans l'intérêt ou non contraire aux meilleurs intérêts de la Société, et, en ce qui concerne une
éventuelle action ou procès criminel, la personne n'avait pas de raisons de croire que sa conduite était contraire à la loi.
La fin d'une quelconque action, demande ou procès par jugement, ordonnances, transaction, condamnation ou sur une
défense de nolo contendere ou son équivalent, ne devra pas créer en soi une présomption que la Personne Couverte n'a
pas agi de bonne foi ou d'une manière que la personne avait des raisons de croire dans l'intérêt ou non contraire aux
meilleurs intérêts de la Société, et, s'agissant d'une éventuelle action ou procès criminel, la personne n'avait pas de raisons
de croire que sa conduite était contraire à la loi.

Les frais (incluant les honoraires d'avocats) encourus par la Personne Couverte dans le cadre d'une éventuelle action,
demande ou procès de la nature décrite dans l'alinéa précédant peut, à la seule et absolue discrétion de la Société et dans
tout les cas où la Société y est obligée en vertu des lois applicables, jugements ou ordonnances, peuvent être payés par
la Société en avance sur la décision finale de l'action, demande ou procès à condition d'avoir reçu un engagement par ou
pour le compte de la Personne Couverte de repayer un tel montant s'il devait finalement être déterminé que la Personne
Couverte n'a pas droit à être indemnisée par la Société comme autorisé dans cette section. De plus, la Société peut
choisir à tout moment de cesser d'avancer des frais à la Personne Couverte si de telles avances sont déterminées par la
Société, à sa seule et absolue discrétion, comme n'étant dans le meilleur intérêt de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés détenant au
moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
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de la réserve légale, jusqu'à celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde des bénéfices nets peut être
distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la Société.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et de tous les frais de liquidation, le boni de liquidation
sera réparti équitablement entre tous les associés en proportion de leur participation dans la Société.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le trente et un décembre
2008.

Souscription - libération

GP International L.P., susnommé, représentée par Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, prénommée, en vertu de
la prédite procuration annexée, déclare souscrire les quatre cent cinquante-six mille cent quatre-vingt-dix-huit (456.198)
parts sociales à leur valeur nominale d'un US Dollars (USD 1,-) chacune, pour un montant total de quatre cent cinquante-
six mille cent quatre-vingt-dix-huit US Dollars (USD 456.198,-), et les libérer intégralement par apport en nature
consistant en l'apport partiel d'une créance détenue par GP International L.P., susnommé, à l'encontre de Georgia-Pacific
West, Inc., une société soumise au droit de l'Etat de l'Oregon, ayant son adresse professionnelle à CT Corporation
System, 601 SW Second Avenue, Suite 2050, Portland, OR 97204, Etats-Unis d'Amérique, pour un montant de quatre
cent cinquante-six mille cent quatre-vingt-dix-huit US Dollars et soixante-quatre cents (USD 456.198,64), les fonds sur
alloués de soixante-quatre US Dollars cents (USD 0,64) étant alloués à la réserve légale de la Société.

La preuve de l'existence et de la valeur de la créance a été donnée à la Société par la production d'une déclaration de
contribution exécutée par GP International L.P., prénommée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à environ trois mille cinq cents Euros (€ 3.500.-).

Décisions des associés

1) La Société sera administrée par les gérants suivants:

- M. Valère Weiss, European Controller, né le 06 février 1966 à Colmar (France), résidant au 76, avenue Florida,
B-1410 Waterloo (Belgique);

- Mme Laura Spitoni, Senior Regional Counsel, née le 18 juillet 1968 à Rome (Italie), résident professionnellement au
25, route d'Esch, L-1470 Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg).

La durée de leur mandat est illimitée. La Société est valablement engagée par la signature individuelle d'un de ses
gérants.

2) L'adresse du siège social est fixée au 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Al. A.C., le 06 JUIN 2008. Relation: EAC/2008/7665. — Reçu mille quatre cent soixante-treize euros
cinquante-trois cents 294.705,53 à 0,5% = 1.473,53.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande pour servir aux fins de la publication au Mé-
morial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 12 juin 2008. Francis KESSELER.

Référence de publication: 2008078258/219/354.

(080088877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2008.
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Arve Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 89.156.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue anticipativement le 31 mars 2008

- Monsieur Christian FRANÇOIS, employé privé, demeurant au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, Monsieur
Pedro HERNANDO, employé privé, demeurant au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg et Madame Nicole THI-
RION, employée privée, demeurant au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg sont nommés comme nouveaux
Administrateurs en remplacement de Messieurs Vincent CILETTI, Max CLERGEAU et Jean-François CORDEMANS.
Leurs mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2014.

- Le mandat de Commissaire aux Comptes de la société FIN-CONTROLE S.A., Société Anonyme, ayant son siège
social au 26, rue Louvigny, L-1946 Luxembourg est reconduit pour une nouvelle période statutaire de six ans. Son mandat
viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2014.

ARVE INVESTMENT S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008077004/795/21.

Enregistré à Luxembourg, le 11 juin 2008, réf. LSO-CR03368. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

Le comptoir du Wengé, Société Anonyme.

Siège social: L-1112 Luxembourg, 80, rue de l'Aciérie.

R.C.S. Luxembourg B 94.579.

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 29 mai 2008

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire du 29 mai 2008 que les mandats des administrateurs sont prolongés pour
une durée de 6 ans et prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur l'exercice 2013.

Le Conseil d'Administration se compose par:

- Monsieur Pascal Brasseur, président du Conseil, administrateur et administrateur-délégué avec pouvoir de signature
individuelle, demeurant à 20, rue de Kohlenberg, L-1870 Luxembourg,

- Monsieur Pierre Brasseur, administrateur, demeurant à 18, route de Dinant, B-6800 Libramont,

- Monsieur Jean-Pierre Ducamp, administrateur, demeurant à 240, rue de Bastogne, B-6700 Arlon.

Est nommé nouveau commissaire aux comptes la Fiduciaire Hellers, Kos & Associés S.àr.l., ayant son siège social à
L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg, en remplacement du commissaire aux comptes Klopp & Bour Conseils S.A.,
démissionnaire. Le mandat du nouveau commissaire se terminera lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur
l'exercice 2013.

Luxembourg, le 29 mai 2008.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés S.àr.l. Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008077007/7262/24.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juin 2008, réf. LSO-CR00574. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087016) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

Aderland Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 27.556.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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ADERLAND HOLDING S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008077189/795/14.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR04867. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

Charles Street Immobilières S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 120.105.

Le bilan au 30 juin 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27.05.08.
CHARLES STREET IMMOBILIERES S.A.
Alexis DE BERNARDI / Robert REGGIORI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008077190/545/15.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2008, réf. LSO-CQ06907. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087404) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2008.

Société Foncière et Immobilière du Sud S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6791 Grevenmacher, 20, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 66.060.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 27 décembre 2007

1e Résolution

Les actionnaires approuvent de manière unanime la révocation des membres du conseil d'administration actuellement
en vigueur, à savoir:

- Monsieur Thierry RICHON, demeurant à H 611 Luxembourg, 61, avenue de la Gare

- Madame Michèle LIARDET, demeurant à L-1611 Luxembourg, 61, avenue de la Gare

- La société NTEL S.A. ayant son siège social à L-6791 Grevenmacher, 20, route de Thionville

2e Résolution

L'assemblée approuve à l'unanimité la nomination des personnes suivantes comme membres du conseil d'administra-
tion:

- Monsieur Norbert EBSEN, demeurant à L-6720 Grevenmacher, 7, rue de l'Eglise

- Monsieur Roland EBSEN, demeurante L-6745 Grevenmacher, 12, Kuschegässel

- Monsieur Rainer ERZ, demeurant à D-54487 Wintrich, 22, Rosenstrasse

Les mandats expireront à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de l'année 2012.

3e Résolution

Les actionnaires approuvent de manière unanime la révocation du commissaire aux comptes actuellement en vigueur,
à savoir, la société INTERNATIONAL PATRIMONY HOLDING S.A.H. ayant son siège social à L-6791 Grevenmacher,
20, route de Thionville.

4e Résolution

L'assemblée approuve à l'unanimité la nomination de la société PBS - PROFESSIONAL BUREAU SERVICING SARL,
en abrégé PBS S.à r.l, ayant son siège social à L-6673 Mertert, 43, Cité Pierre Frieden, au poste de commissaire aux
comptes. Le mandat expirera à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de l'année 2012.

79567



Pour extrait conforme
Signature
Le président de l'assemblée générale ordinaire

Référence de publication: 2008078488/745/34.

Enregistré à Luxembourg, le 1er avril 2008, réf. LSO-CP00506. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080088947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2008.

Gorgona S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 71.426.

L'an deux mille huit, le quatre juin.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné,

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme "GORGONA S.A.", (ci-après la Société"), ayant
son siège social à L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 71.426, constituée originairement sous la dénomination de "GORGONA HOLD-
ING S.A.", suivant acte reçu par Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, alors notaire de résidence à Luxembourg,
en date du 23 août 1999, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 855 du 16 novembre 1999,

et dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par ledit notaire
André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN en date du 16 mai 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 615 du 5 juin 2003,

ayant un capital social fixé à six cent cinquante mille euros (650.000,- EUR), divisé en soixante-cinq mille (65.000)
actions d'une valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Annie SWETENHAM, corporate manager, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg-Kirchberg.

La Présidente désigne comme secrétaire Mademoiselle Marie-Hélène GONCALVES, corporate administrator, de-
meurant professionnellement à Luxembourg-Kirchberg.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Stéphanie BOUVY-SPINELLI, secrétaire, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg-Kirchberg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les compa-
rants et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

La Président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Dissolution de la Société et décision subséquente de la mettre en liquidation.

2. Nomination de SG Services S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 78.306, avec siège social au 231, Val des Bons Malades,
L-2121 Luxembourg-Kirchberg comme Liquidateur.

3. Autorisation à donner au Liquidateur à exécuter, à côté de la liquidation, les actes qui sont dans l'intérêt de la Société
en conformité avec l'article 2 des statuts et l'article 145 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales (c'est-
à-dire continuer les investissements, gérer, contrôler et développer les participations de la Société, le tout dans le but
de la présente liquidation et comme support des investissements existants).

4. Sous réserve de l'approbation des points 1 et 2, décision que le Liquidateur sera rémunéré aux dépens de la Société
sur base des honoraires usuels pour ses services professionnels et le remboursement des dépenses encourues.

5. Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l'exécution de leurs mandats jusqu'au jour de
la mise en liquidation de la Société.

6. Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.
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Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

La Société est dissoute et subséquemment mise en liquidation.

Deuxième résolution

La société à responsabilité limitée "SG Services S.à r.l.", avec siège social à L-2121 Luxembourg-Kirchberg, 231, Val
des Bons Malades, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 78.306,
est nommée comme Liquidateur.

Troisième résolution

Autorisation est donnée au Liquidateur à exécuter, à côté de la liquidation, les actes qui sont dans l'intérêt de la Société
en conformité avec l'article 2 des statuts et l'article 145 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales (c'est-
à-dire continuer les investissements, gérer, contrôler et développer les participations de la Société, le tout dans le but
de la présente liquidation et comme support des investissements existants).

Quatrième résolution

Le Liquidateur sera rémunéré aux dépens de la Société sur base des honoraires usuels pour ses services professionnels
et le remboursement des dépenses encourues.

Cinquième résolution

Par vote spécial, décharge est donnée aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l'exécution de leurs
mandats jusqu'au jour de la mise en liquidation de la Société.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Tous les frais et honoraires du présent acte, évalués à la somme de huit cent cinquante euros, sont à la charge de la
Société.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, toutes connues du notaire par leurs noms, prénoms
usuels, états et demeures, elles ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: SWETENHAM; GONCALVES; BOUVY-SPINELLI; J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 13 juin 2008, Relation GRE/2008/2481. - Reçu douze euros 12 €.

Le Receveur ff. (signé): BENTNER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Junglinster, le 17 juin 2008. Jean SECKLER.

Référence de publication: 2008077330/231/82.

(080088447) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Türkisfund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 61.596.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 6 mai 2008

En date du 6 mai 2008, l'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:

- de ratifier l'élection, avec effet au 21 avril 2008, de Monsieur Gürman Tevfik en qualité de Président du Conseil
d'Administration et de renouveler son mandat, jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2009

- de ratifier la démission, avec effet au 31 octobre 2007, de Monsieur Klaus Schreiber en qualité d'Administrateur

- de ratifier la cooptation, avec effet au 31 octobre 2007, de Monsieur Selami Duz en qualité d'Administrateur et de
renouveler son mandat pour une durée d'un an jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2009, en rem-
placement de Monsieur Klaus Schreiber, démissionnaire

- de renouveler les mandats de Monsieur Bayram Ozturk, Monsieur Gürman Tevfik et de Monsieur Kaan Tokat en
qualité d'Administrateurs pour une durée d'un an, jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2009

- de ne pas renouveler le mandat de Dr. Wollert - Dr. Elmendorff SARL en qualité de Réviseur d'Entreprise

- de nommer Ernst & Young SA, 7 parc d'activités Syrdall, L-5635 Münsbach, en qualité de Réviseur d'Entreprise pour
une durée d'un an, jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2009
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Luxembourg, le 7 mai 2008.
Pour extrait sincère et conforme
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signatures

Référence de publication: 2008078131/1024/26.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mai 2008, réf. LSO-CQ06509. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080088989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2008.

Tikal Plaza S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2418 Luxembourg, 5, rue de la Reine.

R.C.S. Luxembourg B 97.061.

L'an deux mille huit, le vingt-trois mai.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme "TIKAL PLAZA.'' avec siège social à L-2418
Luxembourg, rue de la Reine, R.C.S., constituée en date du 18 novembre 2003 par acte reçu devant Maître Jean-Joseph
WAGNER, notaire de résidence à Sanem, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 1320 du
11 décembre 2003, dont les statuts ont été modifiées en dernier lieu par un acte du notaire instrumentaire en date du 6
novembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 176 du 23 janvier 2008.

Le capital social est de (huit millions trente et un mille euros) 8.031.000 €, représenté par 80.310 actions de cent (100)
chacune, disposant chacune d'une voix aux assemblées générales.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Raymond THILL, maître en droit, avec adresse professionnelle
à L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Germaine SCHWACHTGEN, employée privée, avec adres-
se professionnelle à L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

L'assemblée élit comme scrutatrice Madame Sylvie DUPONT, employée privée, avec adresse professionnelle à L-1750
Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Resteront pareillement annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

Le président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1.- Mise en liquidation de la société.

2.- Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.

3.- Décharge aux administrateurs et au commissaire.

4.- Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de dissoudre la société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L'assemblée désigne Monsieur Giovanni ANNUNZIATA , né le 1 er avril 1964 et demeurant à Rome Via Guardia
Piemontese n. 30 comme liquidateur de la société.
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Le liquidateur est investi des pouvoirs les plus étendus prévus par la loi et notamment par les articles 144 à 148 de la
loi sur les sociétés commerciales sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale dans le cas où cette auto-
risation est normalement requise.

Troisième résolution

L'assemblée donne décharge pleine et entière aux administrateurs et au commissaire de la société pour l'exécution
de leur mandat. Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Tous les frais et honoraires du présent acte, évalués à la somme de mille cent cinquante (1.150,-) euros, sont à la
charge de la société.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: R. Thill, G. Schwachtgen, S. Dupont et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg AC, le 28 mai 2008, LAC/2008/21435. — Reçu douze euros Eur 12.-.

Le Receveur ff. (signé): Franck SCHNEIDER.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 juin 2008. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2008077331/5770/65.
(080087888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

C.I.G.S. Trading s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8069 Strassen, 30, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 137.708.

L'an deux mille huit, le cinq mai.
Par-devant Maître Camille MINES, notaire de résidence à Capellen,

Ont comparu:
1 - Monsieur Santiago ALCARAZ FAJARDO, indépendant, demeurant à B-6700 ARLON, 6, rue de Sesselich,
2 - Madame Anne-Marie WEISSE, sans profession, demeurant à F-57840 OTTANGE, 18, rue de la Pentecôte, et
3 - Monsieur André THIL, agent immobilier, demeurant à L-3502 Dudelange, 36, rue du Stade Kennedy.
Après avoir établi que les comparants sub 1- et 2- possèdent toutes les cent (100) parts de la société à responsabilité

limitée C.I.G.S. TRADING s.à r.l., dont le siège social se trouve à L-8069 Strassen, 30, rue de l'Industrie, inscrite au
Registre de Commerce à Luxembourg sous le numéro B 137.708,

constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 13 mars 2008, en voie de publication
au Mémorial C,

et après avoir déclaré que les statuts n'ont pas encore été modifiés;
les comparants se sont constitués en assemblée générale extraordinaire et ont requis le notaire d'acter comme suit

les résolutions suivantes:

Parts sociales

L'assemblée générale prend acte de la cession par Madame Anne-Marie WEISSE:
- de quarante-cinq (45) de ses parts sociales à Monsieur Santiago ALCARAZ FAJARDO, préqualifié, ici présent et qui

accepte, et
- de cinq (5) parts sociales à Monsieur André THIL, ici présent et qui accepte également.
Dès lors, les parts sociales seront détenues comme suit:
- Monsieur Santiago ALCARAZ FAJARDO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 parts
- Monsieur André THIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 part
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Gérance

L'assemblée accepte la démission de Madame Anne-Marie WEISSE de son poste de gérant technique.
Monsieur André THIL, agent immobilier, né le 31 mai 1952 à Metz, France, demeurant à L-3502 Dudelange, 36, rue

du Stade Kennedy, est nommé gérant technique de la société.
Les pouvoirs de signature restent inchangés.

Dont acte, fait et passé à Capellen, en l'étude du notaire instrumentant, à la date mentionnée en tête des présentes.
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Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire par nom, prénom usuel, état et résidence, lesdits comparants
ont signé ensemble avec Nous notaire la présente minute.

Signé: S. ALCARAZ FAJARDO, A.M. WEISSE, A. THIL, C. MINES.

Enregistré à Capellen, le 5 mai 2008. Relation: CAP/2008/1387. — Reçu douze euros. € 12,-.

Le Receveur (signé): I. Neu.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Capellen, le 21 mai 2008. Camille MINES.

Référence de publication: 2008078817/225/43.

(080090165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2008.

Mori Holding, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 18.635.

Constituée par-devant M e Marc ELTER, alors notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), en
date du 25 août 1981, acte publié au Mémorial C 222 en 1981. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par
le même notaire en date du 15 mai 1985, acte publié au Mémorial C 231 en 1985.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MORI HOLDING
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077359/29/17.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04243. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087773) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Mougal Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 118.938.

Constituée par-devant M e Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), en date
du 4 août 2006, acte publié au Mémorial C no 2002 du 25 octobre 2006.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MOUGAL INVESTMENTS S.à r.l.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077360/29/16.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04242. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Milestone Income Midcap S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 134.578.

EXTRAIT

Il résulte d'un acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 14 mai 2008,
enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2008, LAC/2008/20000, concernant la société à responsabilité limitée «Milestone
Income Midcap S.à r.l.», ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal, constituée suivant acte du
notaire instrumentant, en date du 26 novembre 2007, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations C numéro
148 du 18 janvier 2008,

- Changement de la première clôture de l'exercice social du 31 décembre 2007 au 31 décembre 2008. L'année sociale
en cours qui a débuté le 26 novembre 2007 se terminera donc le 31 décembre 2008.
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- Nomination d'un commissaire aux comptes pour une période de une année: Mazars S.A., avec siège social à L-2530
Luxembourg, 10A, rue Henri Schnadt.

POUR EXTRAIT CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 juin 2008.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2008077458/242/21.

(080087845) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Mougal Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 118.938.

Constituée par-devant M e Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), en date
du 4 août 2006, acte publié au Mémorial C n° 2002 du 25 octobre 2006.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MOUGAL INVESTMENTS S.à r.l.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077361/29/16.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04239. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Parabole S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 18.513.

Constituée par-devant M e Aloyse WEIRICH, alors notaire de résidence à Bettembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
en date du 25 mai 1981, acte publié au Mémorial de 1981, page 8487 et dont les statuts ont été modifiés pour la
dernière fois par-devant Me Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
en date du 12 janvier 2006, acte publié au Mémorial C n° 908 du 9 mai 2006.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PARABOLE
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077362/29/18.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04238. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Van de Velde-Marie Jo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 77.870.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Annuelle des actionnaires tenue à Luxembourg le 29 mai 2008

L'Assemblée nomme au poste d'Administrateur jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale qui statuera sur les comptes
au 31 décembre 2008:

- Monsieur Lucas LAUREYS,

- Monsieur Marc HOFMAN,

- Monsieur Lambert SCHROEDER.

L'Assemblée nomme également ERNST & YOUNG Luxembourg comme Réviseur d'Entreprise. Son mandat prendra
fin à l'issue de l'Assemblée Générale qui statuera sur les comptes au 31 décembre 2008.
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Pour la société VAN DE VELDE-MARIE JO S.A.
AON Insurance Managers (Luxembourg) S.A.
Signature

Référence de publication: 2008077504/682/20.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05307. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Fox International Channels Europe Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 104.278.

Constituée par-devant M e Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), en date
du 22 novembre 2004, acte publié au Mémorial C n° 125 du 10 février 2005. Les statuts ont été modifiés par-devant
le même notaire en date du 10 août 2005, acte publié au Mémorial C n° 1404 du 16 décembre 2005.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Fox International Channels Europe Luxembourg S.à r.l.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077363/29/17.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04230. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Wind Finance SL S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 110.868.

Constituée par-devant M e Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxem-
bourg), en date du 26 septembre 2005, acte publié au Mémorial C no 169 du 24 janvier 2006.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Wind Finance SL S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077364/29/16.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04285. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087799) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Agrassur Re S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 83.235.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale des actionnaires tenue à Luxembourg le 27 mai 2008

L'Assemblée Générale décide d'élire Administrateurs:

- Monsieur Jean LARMANDE,

- Monsieur Michael REYNOLDS,

- Monsieur Lambert SCHROEDER.

Leur mandat expirera à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle qui aura à statuer sur les comptes de l'exercice social
2008.

L'Assemblée nomme KPMG AUDIT Luxembourg, comme réviseur d'entreprises indépendant. Ce mandat viendra à
expiration à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice social 2008.
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Pour la société AGRASSUR RE S.A.
AON INSURANCE MANAGERS (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Référence de publication: 2008077505/682/21.
Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05313. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080087806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Wind Acquisition Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 109.825.

Constituée par-devant M e Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxem-
bourg), en date du 29 juillet 2005, acte publié au Mémorial C no 1409 du 17 décembre 2005.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Wind Acquisition Finance S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077365/29/16.
Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04280. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080087798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Wind Acquisition Finance II S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 109.826.

Constituée par-devant M e Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxem-
bourg), en date du 29 juillet 2005, acte publié au Mémorial C no 1411 du 19 décembre 2005.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Wind Acquisition Finance II S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077366/29/16.
Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04277. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080087797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Wind Acquisition Holdings Finance II S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 109.824.

Constituée par-devant M e Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxem-
bourg), en date du 29 juillet 2005, acte publié au Mémorial C no 1409 du 17 décembre 2005.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Wind Acquisition Holdings Finance II S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077367/29/16.
Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04266. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080087796) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.
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Elite-Stability Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 84.226.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue à Luxembourg le 24 avril 2008

L'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:

1. de réélire Messieurs Alain Léonard, Donald Villeneuve, Thierry Magon de la Villehuchet, Pierre Delandmeter et
Patrick Littaye en qualité d'administrateurs pour le terme d'un an, prenant fin à la prochaine Assemblée Générale Ordi-
naire en 2009,

2. de réélire KPMG Audit S.à r.l., Luxembourg en qualité de Réviseur d'Entreprises pour le terme d'un an, prenant fin
à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2009.

Luxembourg, le 6 juin 2008.
Pour ELITE-STABILITY Fund
BANQUE DEGROOF LUXEMBOURG S.A.
Agent Domiciliataire
Jean-Michel GELHAY / Martine VERMEERSCH
Directeur / Sous-Directeur

Référence de publication: 2008077452/34/22.

Enregistré à Luxembourg, le 12 juin 2008, réf. LSO-CR03943. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080088171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Wind Acquisition Holdings Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 109.823.

Constituée par-devant M e Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxem-
bourg), en date du 29 juillet 2005, acte publié au Mémorial C no 1408 du 17 décembre 2005.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Wind Acquisition Holdings Finance S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077368/29/16.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04272. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087793) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Croisimer Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 116.612.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 03 juin 2008

L'assemblée reconduit le mandat des administrateurs de Madame Denise VERVAET, avec adresse professionnelle au
18A, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, et Monsieur Pierre SCHILL, avec adresse professionnelle au 18A,
boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, ainsi que celui du commissaire aux comptes, Fiduciaire GLACIS S.à r.l.,
ayant son siège social au 18A, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG.

L'assemblée accepte la démission de Madame Joëlle LIETZ, avec adresse professionnelle au 18A, boulevard de la Foire,
L-1528 LUXEMBOURG, de ses fonctions d'administrateur et appelle en remplacement Madame Sabrina COLLETTE, avec
adresse professionnelle au 18A, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG.

Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes viendra à échéance à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008077459/506/22.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05511. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080088608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Grenouille S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 58.588.

Constituée par-devant M e Paul FRIEDERS, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), en date
du 25 mars 1997, acte publié au Mémorial C no 348 du 3 juillet 1997, dont les statuts ont été modifiés pour la
dernière fois par-devant M e Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg) en
date du 6 novembre 2007, acte publié au Mémorial C no 42 du 8 janvier 2008.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GRENOUILLE S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077369/29/18.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04262. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Realkapital Aktiv Europa Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle,

(anc. REO Arkauwald, S. à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 16, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 131.960.

In the year two thousand and eight, on the tenth of June.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing at Luxembourg.

There appeared:

REO Klinik Holdings S. à r.l., a private limited liability company established under the laws of Luxembourg having its
registered office at L-1222 Luxembourg, rue Beck, 16, and registered with the Luxembourg Trade and Companies' Reg-
istry under number B 131.927,

acting in its capacity as the sole shareholder of REO ARKAUWALD, S. à r.l., incorporated by deed of the undersigned
notary dated Sepember 10th, 2007, published with the official gazette "Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations",
number 2417 dated October 25th, 2007 and registered with the Luxembourg Trade and Companies' Registry under
number B 131.960, here represented by Mr Colm SMITH, residing professionally in Luxembourg by virtue of a proxy
given in Luxemburg on May 27th, 2008.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated hereinabove, has requested the undersigned notary to enact the following:

- that it is the sole actual shareholder of REO ARKAUWALD, S. a r.l., a private limited liability company according to
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at L-1222 Luxembourg, 16, rue Beck;

- that the sole shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to amend the name of the company from "REO ARKAUWALD, S. a r.l." into "Realkapital
Aktiv Europa Lux S. a r.l." and restate Article 3 of the Articles of Association which will henceforth have the following
wording:

" Art. 3. The company is incorporated under the name of Realkapital Aktiv Europa Lux S. a r.l."
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Second resolution

The sole shareholder resolves to accept the resignation of Mr. Peter TOMMERUP as manager of the company and
grant full discharge to him for the performance of its mandate.

Third resolution

The sole shareholder resolves to appoint Mr. Markus KRUUS, Portfolio Manager, born in Goteborg, Domkyrko (Swe-
den) on May 18th, 1975, residing at Dr. Salens Gata 7, SE-413 22 Goteborg (Sweden), as Manager for an indefinite period

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of the present deed is approximately one thousand euro (1.000,-
EUR).

The undersigned notary, who knows English, states that at the request of the appearing party, the present deed is
worded in English, followed by a French version and that in case of discrepancies between the English and the French
text, the English version will be binding.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, she signed together with the notary the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède;
L'an deux mille huit, le dix juin.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

REO Klinik Holdings S. à r.l., une société établie sous les lois du Luxembourg et son siège social au L-1222 Luxembourg,
16, rue Beck, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous la section B, numéro 131.927,

agissant à sa qualité d'associé unique de REO ARKAUWALD, S. à r.l., constituée par acte passé par le notaire soussigné
en date du 10 septembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2417 du 25 octobre
2007, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 131.960, dûment
représentée aux présentes par Monsieur Colm SMITH, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé à Luxembourg le 27 mai 2008.

La procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Qu'elle est la seule et unique actionnaire de la société REO ARKAUWALD, S. à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, avec siège social à L-1222 Luxembourg, 16, rue Beck;

Qu'elle a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'actionnaire unique déclare modifier la dénomination de la société de «REO ARKAUWALD, S. à r.l» en «Realkapital
Aktiv Europa Lux S. à r.l.» et de modifier l'article 3 des statuts qui aura la teneur suivante:

« Art. 3. La Société prend la dénomination Realkapital Aktiv Europa Lux S. à r.l.».

Deuxième résolution

L'actionnaire unique déclare accepter la démission de Monsieur Peter TOMMERUP en tant que gérant de la société
et lui accorde entière décharge pour l'exercice de son mandat.

Troisième résolution

L'actionnaire unique décide de nommer Monsieur Markus KRUUS, «Portfolio Manager», né à Göteborg, Domkyrko
(Suède) le 18 mai 1975, demeurant à Dr. Salens Gata, 7, SE-413 22 Göteborg, Suède, en tant que gérant de la société,
pour une période illimitée.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
en raison du présent acte est évalué à environ mille euros (1.000.- EUR).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une version française; à la requête de ce même comparant et en cas de divergences entre les
textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ès qualités qu'il agit, connu du
notaire instrumentant par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec nous notaire le présent acte.
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Signé; C. Smith et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 13 juin 2008. LAC/2008/24103. — Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur ff. (signé): Franck Schneider.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 juin 2008. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2008078823/5770/90.

(080090046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2008.

Damigiana Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 78.258.

Constituée par-devant M e Frank BADEN, alors notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), en
date du 10 octobre 2000, acte publié au Mémorial C n o 252 du 9 avril 2001, et modifiée pour la dernière fois par-
devant M e Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 28 octobre
2005, acte publié au Mémorial C no 378 du 21 février 2006.

Le bilan au 30 juin 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DAMIGIANA HOLDING S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077370/29/18.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04257. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Saster Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 127.786.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 6 juin 2008

1. Monsieur Paul MARX a démissionné de son mandat d'administrateur.

2. Le nombre des administrateurs a été augmenté de 1 (un) à 6 (six).

3. Monsieur Rafal Jan JARODZKI, administrateur de sociétés, né à Wroclaw (Pologne), le 10 juin 1963, demeurant à
53-128 Wroclaw (Pologne), ul. Sudecka 143 B, a été nommé comme administrateur A jusqu'à l'issue de l'assemblée
générale statutaire de 2012.

4. Madame Dorota Elzbieta JARODZKA-SRÓDKA, administrateur de sociétés, née à Zakopane (Pologne), le 20 juin
1956, demeurant à 50-369 Wroclaw (Pologne), ul. Marii Sklodowskiej-Curie 53/9, a été nommé comme administrateur
A jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2012.

5. Monsieur Kazimierz Henryk SRÓDKA, administrateur de sociétés, né à Wroclaw (Pologne), le 29 avril 1954, de-
meurant à 53-128 Wroclaw (Pologne), ul. Sudecka 143 B, a été nommé comme administrateur A jusqu'à l'issue de
l'assemblée générale statutaire de 2012.

6. Monsieur Eric MAGRINI, administrateur de sociétés, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 20 avril
1963, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé
comme administrateur B jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2012.

7. Monsieur Philippe TOUSSAINT, administrateur de sociétés, né à Arlon (Belgique), le 2 septembre 1975, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme adminis-
trateur B jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2012.

8. Monsieur Pietro LONGO, administrateur de sociétés, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 13
septembre 1970, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a
été nommé comme administrateur B jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2012.

9. Monsieur Eric MAGRINI, pré-nommé, a été nommé comme président du conseil d'administration.
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Luxembourg, le 16.06.2008.
Pour extrait sincère et conforme
Pour SASTER INVESTMENTS S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008079647/29/36.
Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2008, réf. LSO-CR07851. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080090968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2008.

Anafa S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 113.606.

Constituée par-devant M e Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg), en date
du 30 décembre 2005, acte publié au Mémorial C no 760 du 14 avril 2006.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ANAFA S.à r.l.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077371/29/16.
Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04254. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080087784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Highland Real Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 127.725.

Constituée en date du 27 mars 2007 par-devant M e Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché
de Luxembourg), acte publié au Mémorial C no 1312 du 29 juin 2007.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Highland Real Estate S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077372/29/16.
Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04252. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080087782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Folio S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 29.960.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 2 juin 2008
L'assemblée reconduit le mandat des administrateurs de Madame Denise VERVAET, avec adresse professionnelle au

18A, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, et Monsieur Pierre SCHILL, avec adresse professionnelle au 18A,
boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, ainsi que celui du commissaire aux comptes, Fiduciaire GLACIS S.à r.l,
ayant son siège social au 18A, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG.

L'assemblée accepte la démission de Madame Joëlle LIETZ, avec adresse professionnelle au 18A, boulevard de la Foire,
L-1528 LUXEMBOURG, de ses fonctions d'administrateur et appelle en remplacement Madame Sabrina COLLETTE, avec
adresse professionnelle au 18A, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG.

Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes viendra à échéance à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice 2008.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008077461/506/22.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05513. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080088602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Vokovice BCP Holding SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 95.588.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077373/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04456. - Reçu 40,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Vokovice BCP Holding SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 95.588.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077374/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04454. - Reçu 42,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087732) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

In.Tra.Mag S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7740 Colmar-Berg, 19, avenue Gordon Smith.

R.C.S. Luxembourg B 49.148.

1. Monsieur Stephane ALARDIN, employé, né à La Louvière (Belgique) le 22 septembre 1978, matricule n o 1978 09
22 071, demeurant à I-10040 Almese, via Rocci 22/5;

2. Mademoiselle Suzanne ALARDIN. employée, né à La Louvière le 6 janvier 1977, matricule n o 1977 01 06 365,
demeurant à B-4682 Heure le Romain, rue de la Crayère.

Lesquels comparants ont, par les présentes déclaré céder et transporter sous les garanties ordinaires et de droit à
leur père, Monsieur Jacques ALARDIN, commerçant, né à Haine-Saint-Paul (Belgique), le 4 mai 1950, demeurant à L-7740
Colmar-Berg, 19, avenue Gordon Smith,

chacun d'eux quarante (40) parts sociales de la société à responsabilité limitée "IN.TRA.MAG S.à r.l.", avec siège social
à L-7740 Colmar-Berg, 19, avenue Gordon Smith, constituée par acte du notaire Fernand Unsen,de résidence à Diekirch,
en date du 12 septembre 1997, publié au Memorial C, numéro 49 du 31 janvier 1995, pour le prix de 1 euro par part
sociale.

Tous les prix de cession ont été payés avant la passation des présentes, ce dont quittance. Les parts cédées ne sont
représentées par aucun titre.

Monsieur Jacques ALARDIN sera propriétaire des parts cédées à partir de ce jour et il aura droit aux revenus et
bénéfices dont elles seront productives à partir de ce jour. Il sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés aux
parts cédées.

A la suite de ces cessions, Monsieur Jacques ALARDIN est devenu unique propriétaire de l'ensemble des parts sociales
de la société à responsabilité limitée "IN.TRA.MAG S.à r.l." et déclare continuer ladite société sous forme d'une société
à responsabilité limitée unipersonnelle.
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Signé: Stephane ALARDIN, Suzanne ALARDIN, Jacques ALARDIN.

Fait à Colman Berg, le 2 juin 2008. Signatures.

Référence de publication: 2008079195/801122/30.

Enregistré à Diekirch, le 24 juin 2008, réf. DSO-CR00304. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080090170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2008.

Gex Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 106.075.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077375/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05487. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

IDF Holding S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 90.194.

Le bilan au 30 novembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077376/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juin 2008, réf. LSO-CR00478. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Verity Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 82.495.

Le bilan au 31 mai 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077377/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05485. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Tavola S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8308 Capellen, 10-12, Parc d'Activités Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 38.868.

Extrait des résolutions de l'actionnaire unique de la Société

Il résulte de résolutions de l'actionnaire unique de la Société en date du 4 juin 2008 que le mandat de société PKF
ABAX Audit, Réviseurs d'Entreprises, en tant que réviseur d'entreprise de la Société a été renouvelé jusqu'à l'assemblée
générale appelée à délibérer sur les comptes annuels de la Société au 31décembre 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 12 juin 2008.
Pour Tavola S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008077445/250/18.
Enregistré à Luxembourg, le 17 juin 2008, réf. LSO-CR06119. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080088338) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Verity Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 82.495.

Le bilan au 31 mai 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077378/587/12.
Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05482. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080087728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

ST Maxime Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 106.080.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077379/587/12.
Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05479. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080087727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

ST Maxime Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 106.080.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077380/587/12.
Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05476. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080087726) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

MIM Holdco S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 134.576.

EXTRAIT
Il résulte d'un acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 14 mai 2008,

enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2008, LAC/2008/20001, concernant la société anonyme «MIM Holdco S.A.», ayant
son siège social à L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal, constituée suivant acte du notaire instrumentant, en date
du 26 novembre 2007, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations C numéro 156 du 21 janvier 2008,

- Changement de la première clôture de l'exercice social du 31 décembre 2007 au 31 décembre 2008. L'année sociale
en cours qui a débuté le 26 novembre 2007 se terminera donc le 31 décembre 2008.
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POUR EXTRAIT CONFORME, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 juin 2008.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2008077457/242/18.

(080087858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

CP Realty (Gdansk), Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 107.723.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077381/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05474. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087725) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

CP Realty (Gdansk), Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 107.723.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077382/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05470. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087724) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

CP Realty II S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 109.864.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077383/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05461. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Patron Capital Schweiz S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 82.252.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077385/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04540. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087753) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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